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Le temps des vacances 
est annoncé mais 
la pause des 

préoccupations de 2018 liées 
au départ du Docteur Miranda 
perdure. Nous avions, avec 
soulagement, pensé être 
sortis de cette impasse 

avec la venue du Docteur Mendés 
qui devait assurer deux journées 
de consultations hebdomadaires 
avant de s’installer à temps complet 
à l’automne ; hélas un très fâcheux 
contre-temps est venu contrecarrer 
ces espoirs. A ce jour elle n’exerce 
qu’une journée par semaine. 

Je suis toujours en contact avec 
ce médecin qui exerce en Espagne 
mais est de nationalité congolaise. 
Il a entamé, depuis plusieurs mois 
maintenant, des démarches pour 
être naturalisé espagnol. Après quoi 
il réinstruira son dossier auprès du 
centre national de gestion avec notre 
soutien puisqu’il est toujours motivé 
pour venir exercer à Sainville. Je 
reviendrai bien sûr vers vous, le plus 
vite possible je le souhaite, pour vous 
tenir informés mais nous savons tous 
combien ce type de démarche peut 
prendre beaucoup trop de temps..

Nous avons en outre relancé des 
recherches auprès d’un cabinet spécialisé en 
recrutement de médecins (leur rétribution 
étant fonction de leurs résultats).

Par ailleurs, je sais compter sur certains 
habitants de Sainville et professionnels de 
santé pour soutenir nos démarches auprès de 
leurs connaissances dans le milieu médical. 
Nous ne baissons pas les bras….

Ce début d’année a également été le 
moment de l’établissement du budget 
annuel. L’encours de la dette diminue. Nous 
avons cette année encore à l’unanimité voté 
le maintien du taux des taxes communales. 
La baisse du prix de l’eau également a été 
votée à l’unanimité : (7 centimes, ajoutés aux 
7 centimes de l’année passée).

Nous sommes toujours en attente, malgré 
les protestations réitérées des communes 
sortantes de l’ex CCBA, du chiffrage de 
notre sortie de la CCPEIDF (communauté de 
communes des portes euréliennes d’ile de 

France) suite au désaccord qui persiste entre 
3 communes et la CCPEIDF.. Ce désaccord 
paralyse les investissements possibles sur 
tout un territoire. 

Pour toutes ces raisons, les prévisions 
d’investissements 2019 sont mesurées mais 
témoignent de la détermination du conseil 
municipal d’avancer, de préserver notre 
patrimoine et d’améliorer notre quotidien.

 •  Cimetière : le marché pour la reprise des 
tombes abandonnées a été lancé. Dès les 
résultats de la commission d’appel d’offres 
connus, les travaux seront réalisés. Nous 
n’avons pas retenu l’ensemble des tombes 
préconisées mais seulement celles 
présentant un caractère de dangerosité 
ou abandonnées depuis fort longtemps.

•  Préservation du Patrimoine - Salle des 
fêtes : le toilettage peinture est prévu pour 
les vacances de la Toussaint afin de ne pas 
perturber les activités hebdomadaires.

•  Les travaux relatifs à la restauration des 
cloches de l’église et une partie du toit : 
après un montage plus que complexe 
des dossiers, l’architecte en charge 
du suivi, a établi un dernier diagnostic 
à la demande de la DRAC (direction 
régionale des affaires culturelles), d’une 
des cloches classées pour laquelle nous 
sommes fondés à obtenir des subventions 
plus conséquentes. Le dossier est en 
cours d’instruction et ENFIN nous 
pourrons entamer les travaux et lancer la 
souscription auprès de la Fondation du 
Patrimoine.

•  Environnement : vous aurez constaté 
que dans le centre bourg et à Manterville 
(entrée du hameau, côté Sainville, 
des difficultés certaines apparaissent 
en cas d’orages ou de fortes pluies ; 
pour y remédier nous avons sollicité 
une entreprise pour la mise en place 
de systèmes d’infiltration efficaces ; 
s’agissant de la sortie de Manterville, coté 
RD116, ce dernier point va être examiné 
par les services du conseil départemental 
puisqu’ il s’agit d’une route relevant de 
leurs compétences.

•  Les berges de la mare de Boulonville vont 
être consolidées et reboisées.

A l’heure où le secrétariat de mairie établit 
les factures d’eau, des anomalies liées à 
des dysfonctionnements volontaires de 
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compteurs, ont été observées lors des relevés.  
Celles-ci posent de sérieuses questions.

Les agents techniques communaux ont 
reçu des instructions pour procéder à des 
relevés, de façon aléatoire, afin de déceler 
des manœuvres frauduleuses intentionnelles 
qui relèvent du tribunal correctionnel puisqu’il 
s’agit de vol de la collectivité. J’appelle donc 
au civisme de chacun. L’eau étant notre bien 
commun.

Sur le plan de l’aménagement du territoire, 
nous poursuivons l’élaboration du PLUI (plan 
local d’urbanisme intercommunal). Un seconde 
exposition et consultation sont prévues dans 
les semaines à venir par les services de la 
CCCB (Communauté de Communes Cœur 
de Beauce). Je vous invite à venir la con- 
sulter et à vous exprimer. Il y va des orien- 
tations pour notre commune pour les années 
à venir (habitat, chemin de contournement 
des engins agricoles, préservation des tracés 
des chemins communaux). Je vous infor- 
merai des dates via un flash info.

•  Sécurité : Ce semestre, se sont hélas 
produits des larcins se manifestant 
entre autres par des vols de véhicules. 
Je ne peux que vous inciter à rentrer 
vos véhicules sur vos propriétés lorsque 
c’est possible ; selon les conclusions 
des enquêtes de gendarmerie, ces vols 
servent à commettre des délits dans les 
départements voisins et les véhicules sont 
brulés ensuite. Songez, en cette période 
estivale, à l’opération « tranquillité 
vacances » qui consiste à informer les 
services de gendarmerie de vos dates 
d’absence de votre domicile (des rondes 
plus attentives sont alors menées par leurs 
services). Le document de demande est 
téléchargeable sur internet et à remettre 
à la gendarmerie d’Auneau.

Il est une question qui remonte réguliè-
rement en mairie : c’est l’intensification du 
trafic des camions dans la traversée de la 
commune, leur stationnement anarchique 
et dangereux, la détérioration des routes 

départementales et des infrastructures 
communales et le manque de civisme de 
certains chauffeurs. Des discussions sont en 
cours avec le conseil départemental pour 
trouver un compromis, hors déviation. Je ne 
manquerai pas de vous tenir informés.  

Vous retrouverez dans le corps de ce 
bulletin, les divers événements qui nous ont 
réunis ce semestre ainsi que le calendrier de 
ceux à venir.

Nous avons commencé à travailler (élus, 
associations et membre du CCAS) à l’orga- 
nisation de « la journée solidarité-marché de 
Noël » du samedi 7 Décembre prochain.

Vous observerez que de nombreuses mani- 
festations culturelles et sportives vous sont 
proposées toujours aussi variées : n’hésitez 
pas à y participer !  

Les services de la mairie resteront ouverts 
tout l’été aux horaires habituels. Chacun des 
élus est à votre écoute. Notre but est de vous 
garantir et améliorer, chaque fois que cela 
est possible et relève de nos compétences, 
la qualité de vie et le bien-vivre ensemble à 
Sainville 

Merci à tous, élus, agents communaux 
administratifs ou techniques pour le travail 
accompli.

Au nom du conseil municipal et en mon 
nom personnel, je souhaite à tous un bel été 
sur Sainville ou sur votre lieu de vacances. 
Que cette période soit riche de retrouvailles 
pour faire oublier quelques temps le monde 
agité qui nous entoure et ses tracas !

 Bien à vous !
Martine Baldy

Maire de Sainville
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Compte-rendu résumé des conseils municipaux 
du premier semestre 

N.B Vous pourrez retrouver l’intégralité du compte-rendu sur le site internet de la commune 

(www.mairie-sainville.com)

Séance du 16 février 2019
Convocation du 11 février2019

Présents :
Madame Martine BALDY, M. Jean-Marc DUPRE, 
Madame Claude BRETENOUX, M. Hervé 
PERCHERON, M. Ronald BELLEMARE, Madame 
Louisette TEIXEIRA, M. Emmanuel BERNADET, 
Madame SEGUIN Ghislaine, M. Daniel CHERON.

Absents excusés : 
M. Olivier CHENOIR (pouvoir à 
M. BELLEMARE Ronald), 
M. Thierry LE GOFF (pouvoir à Madame 
BRETENOUX Claude), M. Olivier ROUSSEAU 
(Pouvoir à Madame BALDY Martine), Madame 
Séverine MARIE (Pouvoir à Madame TEIXEIRA 
Louisette), Madame Angelina MARTIN-MALPEZZI 
(pouvoir à Madame SEGUIN Ghislaine),M. GENTY 
Éric (Pouvoir à M. PERCHERON Hervé)

Secrétaire de séance : 
Madame Louisette TEIXEIRA

Approbation à l’unanimité du compte-rendu 
du 4 décembre 2018

I. FINANCES 
1. Projets d’investissements 2019 : demandes de subven-
tions
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité (15 pour, 0 contre, 0 abs-

tention), le Conseil municipal :

-  AUTORISE Madame le Maire à solliciter des subventions au 

titre du Fonds Départemental d’Inv estissement et du Plan de 

Prévention Délinquance.

Ces travaux seront :

- La rénovation de la salle des fêtes

-  La rénovation du toit de la station d’épuration

- Consolidation Mare de Boulonville

-  Installation de dispositifs facilitant l’écoulement des eaux plu-

viales sur le Bourg et Manterville.

2. Effacement des Créances d’une administrée
Le montant total de ces titres s’élève à : Budget Eau et Assainis-

sement : 101.41€ 

A L’UNANIMITE (15 pour, 0 contre, 0 abstention)

3. Ouverture d’un marché pour les travaux du cimetière
Madame le Maire expose au conseil municipal le projet de reprise 

des tombes du cimetière

Définition de l’étendue du besoin à satisfaire : Madame le Maire 

rappelle que le but de ce projet est de relever les tombes sans titre 

de concession du cimetière. A ce jour, 78 tombes sont concernées 

par ces travaux. 

-  Décision : Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à 

l’unanimité :

-  D’autoriser le maire à engager la procédure de passation du mar-

ché public, de recourir à la procédure d’appel d’offres ouvert dans 

le cadre du projet de reprise des tombes du cimetière et dont les 

caractéristiques essentielles sont énoncées ci-dessus ;

-  D’autoriser Madame le Maire à signer le ou les marchés à intervenir.

4. Travaux d’écoulement des eaux
Madame le Maire rappelle au conseil que des travaux sont prévus 

afin de régler les problèmes d’écoulement des eaux à Manterville. 

M. PERCHERON Hervé, adjoint aux travaux, va reprendre contact 

avec le conseil départemental puisque cette voie relève de leurs 

compétences.

5. Achat d’ordinateur pour le
secrétariat
Après débat et avoir délibéré, le conseil choisit le devis de l’entre-

prise : VRPI

6. Tarif des indemnités de 
déneigement
Madame le Maire informe le conseil municipal de la nécessité 

d’établir un tarif pour les indemnités dues aux agriculteurs manda-

tés par le conseil municipal en cas d’aide au déneigement.

Madame le maire propose de s’aligner sur le montant proposé par 

le Conseil Départemental.

Après débat et en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité 

de fixer le tarif de l’indemnité à 46 €/h et 53.42 €/h pour les heures 

de nuit.

Madame le Maire fait par ailleurs part des remerciements du conseil 

et de nombreux administrés pour le déneigement de la commune 

et des campagnes environnantes, bourg et hameau, effectué pour 

partie pour le compte de la commune et par le conseil départe-

mental pour les routes relevant de sa compétence.

II. EAUX ET ASSAINISSEMENT
7. Résultats des Prélèvements d’eau
Madame le Maire donne la parole à Monsieur DUPRÉ pour la lec-

ture des résultats des relevés. Ceux-ci indiquent une eau de qualité 

conforme. Le prochain prélèvement s’effectuera à l’école.

8. Transfert de Compétence  
Assainissement
Considérant la décision prématurée au vu de la 

complexité du dispositif.

Le conseil municipal :

Décide de s’opposer au transfert obligatoire de la com-

pétence assainissement collectif à la communauté de 

communes Cœur de Beauce

-  Dit que conformément à la loi n° 2018-702 du 3 

août 2018, le transfert de compétences prendra effet 
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le 1er janvier 2026 si la minorité de blocage est atteinte.

-  Dit que la communauté de communes pourra prendre la 

compétence avant ce terme si une modification statu-

taire est adoptée dans les conditions prévues aux articles 

L.5211-17 et L.5211-5 du code général des collectivités 

territoriales.

III. URBANISME ET TRAVAUX
9. Convention ADS
Après débat et en avoir délibéré, le conseil autorise à l’unanimité 

Madame le Maire à signer la convention.

10. Éclairage public rue du JEU DE PAUME
Madame le Maire avait demandé un devis à Territoire Energie 28 

à la demande d’administrés jugeant l’éclairage trop puissant et 

peut être trop couteux. Apres consultation et analyse des résul-

tats il s’avère qu’il faudrait 15 ans pour amortir l’investissement. 

En conséquence le conseil municipal décide de surseoir à cette 

demande et d’englober celle-ci dans un plan d’ensemble d’amélio-

ration énergétique sur les secteurs de la commune où cela n’a pas 

encore été réalisé

Madame le Maire souhaite une réunion de travail sur l’élaboration 

du SCOT, document qui prédominera l’urbanisation du territoire et 

donc de notre commune dans l’avenir ; la date du 7 Mars à 20h30 

est arrêtée.

IV. PERSONNEL
12. État du Personnel
Madame le Maire informe le conseil municipal de la prolongation 

d’arrêt de travail de la secrétaire. De fait, le conseil municipal après 

débat et en avoir délibéré accepte le recrutement d’un adjoint 

administratif pour surcroit d’activité pour une période de 6 mois.

13. RIFSEEP
Madame le Maire présente le projet de RIFSEEP au conseil. Le 

conseil en prend acte. Ce document sera présenté pour validation 

au prochain comité paritaire du CDG.

V. VIE CULTURELLE ET ASSOCIATIVE
14. Création d’une MAM
Madame le Maire informe le conseil de la demande de création 

d’une Maison d’Assistantes Maternelles (M.A.M.) sur la commune.

Madame le Maire donne la parole à Madame BRETENOUX, 

adjointe aux affaires sociales pour une présentation plus étayée du 

projet par les pétitionnaires comme suite à la demande du conseil 

municipal.

Madame BRETENOUX indique qu’il s’agit d’une initiative privée, 

susceptible d’apporter une offre de services différente, notamment 

en termes d’horaires.

Madame BRETENOUX indique également que le nombre d’en-

fants maximum de la M.A.M. étant déjà atteint, cette création ne 

nuira pas, en l’état, à l’activité des assistantes maternelles indivi-

duelles de la commune.

Le Conseil Municipal prend acte de la demande de création d’une 

M.A.M.

Le Conseil Municipal rappelle qu’il ne s’agit que d’un avis consultatif.

Le Conseil Municipal, après débat et en avoir délibéré, à 12 voix 

Pour et 3 Abstentions, décide de ne pas s’opposer à la création 

d’une M.A.M. sous réserve que cela ne nuise pas à l’activité des 

assistantes maternelles présentes sur la commune.

15. Règlement de la Salle des Fêtes
Il convient d’apporter un avenant au règlement de la salle des fêtes 

:

« En raison du changement des tables de la salle des fêtes, il est 

demandé de ne pas les replier après votre manifestation afin de 

favoriser le nettoyage par vos soins et la vérification lors de l’état 

des lieux de sortie. »

Après débat et avoir délibéré, le conseil approuve à l’unanimité cet 

avenant.

16. Association des amis du Musées et Nuit des musées
Madame le Maire informe le conseil de l’inscription du Musée FAR-

COT à la nuit des musées qui aura lieu le Samedi 18 Mai 2019. 

Madame le Maire donne ensuite la parole à M. BELLEMARE 

Ronald, adjoint à la culture, afin de nous faire part de l’avancée du 

projet d’association des amis du musée. Celle-ci sera composée 

de trois bureaux : un composé par les membres de l’association, 

l’un par des membres actifs du conseil municipal, départemental 

et communautaire et un dernier composé par des professionnels 

du tourisme.

VI QUESTIONS DIVERSES
17. Signature électronique
Madame le Maire informe le conseil de la mise en place de la 

signature électronique pour la comptabilité, elle invite les adjoints 

à contacter la trésorerie afin de remplir les formalités.

Le conseil municipal a examiné avec attention la demande de 

création d’un terrain de Bi-cross formulée par quelques jeunes et 

après débat, pense qu’il convient de réexaminer le projet dans le 

programme plus global de la halle sportive. A cet égard Madame 

le Maire fait savoir que les concertations entre les propriétaires et 

l’EPFLI (établissement public foncier local) qui va suivre ce projet 

sont en cours. 

18. Réseau d’assainissement
Madame le maire informe le conseil que le dysfonctionnement lié 

au non raccordement au réseau d’eaux usées d’un administré de 

la rue de la Porte de Chartres perdure : ni cet administré ni son ex 

compagne ne répondent aux injonctions communales ou préfec-

torales. C’est pourquoi, dans le but de faire cesser cette situation 

elle a fait procéder au blocage du compteur d’eau : le logement 

étant désormais inoccupé. Le conseil, municipal en prend acte et 

approuve cette décision dans un souci d’équité avec la population 

qui se conforme au règlement.

19. Médecin
Madame le Maire informe le conseil municipal qu’elle dispose 

d’une piste sérieuse avec l’aide du Docteur Miranda. Par ailleurs, 

elle fait part au conseil de la proposition du Maire de Garancières 

en Beauce de loger gratuitement le médecin qui  viendra exercer 

sur Sainville. Le conseil municipal en prend acte et transmet ses 

plus vifs remerciements pour cette généreuse proposition.
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20. Compte rendu commissions diverses :
Madame le MAIRE donne la parole à Madame Bretenoux, adjointe 

aux affaires sociales et Monsieur Bellemare, adjoint aux affaires 

sportives et culturelles à propos du parcours de santé et de la pro-

position de formation aux gestes qui sauvent à mettre en place.

Tous deux ont contacté l’adjudant- chef Thomas Benoit, chef de 

notre centre de secours. Diverses possibilités ont été examinées. 

Il s’agira d’une formation diplômante (âge requis 12 ans minimum) 

un fascicule sera remis à chaque participant (minimum 8 et maxi-

mum 10). Cette formation se déroulera à la caserne des pompiers. 

Une fiche d’inscription sera établie à la suite du parcours du cœur. 

Les frais d’inscription s’élèveront à 7  correspondants à la déli-

vrance du fascicule qui reprend l’essentiel de la formation et des 

gestes enseignés puisque Monsieur Benoit se propose d’assurer 

cette formation gracieusement au bénéfice de la commune et de 

ses habitants. Le conseil municipal unanimement  l’en remercie. 

Il sera proposé une subvention spécifique lors du vote du budget.

Réunion organisée par l’académie pour les changements lors de 

la prochaine rentrée scolaire ; y ont assisté Madame Bretenoux, 

adjointe aux affaires sociales, Madame Teixiera et  Madame Marie, 

conseillères municipales)

Madame le Maire donne la parole à Madame Bretenoux et Madame 

Teixeira. Hormis les changements de programmes évoqués il est 

important de noter qu’il a été rappelé que le Maire doit être impéra-

tivement  informé de tout exercice d’évacuation. Madame le Maire 

se rapprochera de Monsieur Rousselin, Directeur d’école pour l’en 

informer si besoin.

Compte rendu de la commission culture et tourisme de la Commu-

nauté de Commune Cœur de Beauce.

Monsieur Rousseau, conseiller municipal n’a pu être présent au 

conseil mais a fait parvenir à Madame le Maire un compte rendu. 

Celui-ci relate les diverses manifestations culturelles  qui vont avoir 

lieu sur le territoire, l’école de musique, la maison du tourisme, le 

musée intercommunal  de la guerre de 1870. Madame le Maire 

rappelle que Monsieur Bellemare a été élu au conseil d’adminis-

tration de la Maison du Tourisme pour représenter la commune au 

titre du musée Farcot.

Madame le Maire remercie les élus pour ces comptes rendus

21. Fête de la musique 2019
Madame le Maire informe le conseil que le groupe de musique 

celtique « Cap à l’Ouest » a accepté sa proposition d’assurer  notre 

fête de la musique et fête des voisins du Samedi 22 Juin prochain.

la séance est levée à 23 heures 30

Séance du 3 avril 2019
Convocation du 25 mars 2019

L’an deux mil dix-neuf, le trois avril à vingt heures trente, le Conseil 

Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire 

sous la présidence de Madame Martine BALDY, Maire.

Présents :

Mme Martine BALDY, M. Jean-Marc DUPRE,Mme 

Claude BRETENOUX, M. Hervé PERCHERON, M. 

Ronald BELLEMARE, M. Thierry LE GOFF,  

M. Olivier CHENOIR, M. Olivier ROUSSEAU,  

Mme Séverine MARIE, Mme Louisette TEIXEIRA, 

M. Emmanuel BERNADET, Mme Angelina  

MARTIN-MALPEZZI,  M. GENTY Éric, 

M. Daniel CHERON.

Absents excusés : 

Mme Ghislaine SEGUIN 

(pouvoir accordé à Mme Angelina MARTIN MALPEZZI)

Secrétaire de séance : 

Angélina MARTIN MALPEZZI

I. BUDGET COMMUNE :
Approbation du compte de gestion 2018
Après débats et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

-  approuve le compte de gestion du Receveur pour l’exercice 2018, 

dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif 

pour le même exercice. Ce compte de gestion, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve 

de sa part sur la tenue des comptes.

Budget Commune : Approbation du compte 
administratif 2018
Monsieur Jean-Marc DUPRE, Premier adjoint aux finances, prend 

la parole et présente le compte administratif 2018 de la commune 

qui laisse apparaître un excédent global cumulé fin 2018 de 120 

104,61 euros, arrêté comme suit :

FONCTIONNEMENT 

• Dépenses 702 403.42 euros

• Recettes 707 136.73 euros

• Excédent cumulé fin 2018 :

 4 733.31 euros

INVESTISSEMENT

• Dépenses 193 245.78 euros

• Recettes 33 825.92 euros

Excédent cumulé fin 2018 : 

 -159 419.86 euros

Hors de la présence de Madame le Maire, le Conseil municipal, 

après débats et en avoir délibéré, à l’unanimité :

-  Constate la conformité du compte administratif 2018 avec le 

compte de gestion de la trésorerie de Voves,

-  Vote le compte administratif 2018 dont : La section de fonction-

nement présente un résultat cumulé fin 2018 excédentaire de   4 

733.31 euros

La section d’investissement présente un résultat cumulé fin 2018 

déficitaire de 159 419.86 euros.

Madame le Maire remercie le Conseil Municipal. 

Budget Commune : Affectation du résultat 2018
Le Conseil municipal, réuni sous la présidence de Madame 

Martine BALDY, Maire,

Constatant que le compte administratif 2018 fait apparaître :

Un excédent de fonctionnement cumulé de 278 518,21 euros

Un déficit d’investissement cumulé de 158 413,60 euros

Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

Excédent de fonctionnement

à inscrire au compte 002 :

 120 104,61 euros

Déficit d’Investissement
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A inscrire au compte 001 :

 158 413.60 euros

A inscrire au compte 1068 :

 158 413.60 euros

Budget Commune : Vote des taux des taxes locales
Madame le Maire communique à chaque conseiller municipal l’état 

de notification des taux d’imposition des taxes directes locales 

pour 2019.

Après débats et en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unani-

mité, décide de ne pas augmenter les taux d’imposition pour l’an-

née 2019. Les taux sont donc maintenus comme suit :

 Taxe d’habitation  9,23%

 Taxe foncière (bâti)  18,85%

 Taxe foncière (non bâti)  25,25%

Le produit de ces trois taxes génère une recette de 333 026.00 

euros, hors allocations compensatrices taxe d’habitation, taxes 

foncières (bâti et non bâti)

Budget Commune : Vote du budget primitif 2019
Monsieur Jean-Marc DUPRE, adjoint aux finances, présente le 

projet du budget de la Commune pour 2019.

Après débats et en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unani-

mité, vote le budget primitif 2019 de la Commune par chapitre, qui 

s’équilibre en dépenses et en recettes, comme suit :

Section de fonctionnement 823 126.19 euros

Section d’investissement  419 656.05 euros

II. BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT : 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2018

Après débats en en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
à l’unanimité :
-  approuve le compte de gestion du Receveur pour l’exercice 2018, 

dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif 

pour le même exercice. Ce compte de gestion, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve 

de sa part sur la tenue des comptes.

Budget eau et assainissement : Approbation du compte 
administratif 2018
Monsieur Jean-Marc DUPRE, Premier adjoint aux finances, prend 

la parole et présente le compte administratif 2018 du budget eau 

et assainissement qui laisse apparaître un excédent global cumulé 

fin 2018 de 195 106.38 euros, arrêté comme suit :

Fonctionnement 

• Dépenses 169 127.01 euros

• Recettes 209 367.01 euros

Excédent cumulé fin 2018 :

 223 601.02 euros

Investissement

• Dépenses 90 836.94 euros

• Recettes  76 427.74 euros

Déficit cumulé fin 2018 :

 - 28 494.64 euros

Hors de la présence de Madame le Maire, le Conseil municipal, 

après débats et en avoir délibéré, à l’unanimité :

-  Constate la conformité du compte administratif 2018 avec le 

compte de gestion de la trésorerie de Voves,

-  Vote le compte administratif 2018 dont : La section de fonctionne-

ment présente un résultat cumulé fin 2018 excédentaire de 223 

601.02 euros

La section d’investissement présente un résultat cumulé fin 2018 

déficitaire de 28 494.64 euros

Madame le Maire remercie le Conseil Municipal.

Budget eau et assainissement :
Affectation des résultats
Le Conseil municipal, réuni sous la présidence de Madame Mar-

tine BALDY, Maire,

Constatant que le compte administratif 2018 fait apparaître :

Un excédent de fonctionnement cumulé de 223 601.02 euros

Un déficit d’investissement cumulé de 28 494.64 euros

Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

Excédent de fonctionnement

à inscrire au compte R002 :

 195 106.38 euros

Affectation au compte 1068 :

 28 494.64 euros

Affectation au compte 001 : 

 28 494.64 euros

Budget eau et assainissement : Vote du Budget Primitif 
2019
Monsieur Jean-Marc DUPRE, adjoint aux finances, présente le 

projet du budget eau et assainissement pour 2018.

Après débats et en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unani-

mité, vote le budget primitif 2018 de la Commune par chapitre, qui 

s’équilibre en dépenses et en recettes, comme suit :

Section de fonctionnement : 

 383 316.70 euros

Section d’investissement : 

 139 161.95 euros

III. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
COMMUNE ET HORS COMMUNE :

Madame le Maire rappelle les subventions accordées aux associa-

tions de la commune en 2018,

Après que les Présidents et membres du bureau des Associations 

également élus en Conseil Municipal quittent la salle, le Conseil 

Municipal, après débats, et en avoir délibéré, décide d’accorder les 

subventions suivantes pour 2019 :

Associations de la commune :

Tatamis 300,00 euros

Amicale Sapeurs-Pompiers

 500,00 euros

AFR 300,00 euros

ACPG-CATM-OPEX 300,00 euros

Club de l’amitié 300,00 euros

Tennis Club 300,00 euros

ASAS Football 740,00 euros

Vélo Club 300,00 euros

Société de chasse 300,00 euros

Evasion 300,00 euros

Les p’tits écoliers d’ici 300,00 euros
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Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif  2019

Associations hors commune :

FNACA 50.00 euros

CEDREL 50.00 euros 

Fondation du Patrimoine 100.00 euros

Les autres associations peuvent solliciter la commune lors de la 

journée de solidarité tous les deux ans.

IV. DEMANDES D’ADHÉSIONS : CAUE-ANERVEDEL
1. Demande d’Adhésion au CAUE 28
Madame le Maire informe que le Conseil d’architecture, d’urbanisme et 

de l’environnement a pour objet la promotion d’une architecture, d’un 

urbanisme, d’un environnement et de paysages de qualité par l’offre 

de conseils auprès des collectivités qui ont un projet de construction , 

d’aménagement ou d’urbanisme . 

Afin de soutenir et participer à la dynamique de cette structure, une 

participation de 120 euros est sollicitée pour adhérer au CAUE 28.

Après débats et en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

- refuse cette proposition d’adhésion.

2. Demande d’Adhésion ANERVEDEL
Madame le Maire informe que l’association ANERVEDEL a pour 

objet l’insertion ou la réinsertion dans le monde du travail de per-

sonnes sans emploi.

Afin de soutenir et participer à la dynamique de cette association, 

une participation de 65 euros est sollicitée pour adhérer à l’asso-

ciation ANERVEDEL.

Après débats et en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

- Accepte cette proposition d’adhésion,

V. EAU ET ASSAINISSEMENT
1. Rapport de l’Agence Régionale de Santé Mars 2019
Monsieur Jean-Marc DUPRE commente les résultats des der-

nières analyses d’eau qui laissent apparaître une eau d’alimenta-

tion conforme aux limites et références de qualité pour l’ensemble 

des paramètres mesurés

2. Baisse du Prix de l’eau
Au regard des résultats du budget de l’eau et de l’assainissement, 

équilibré avec une marge de manœuvre, Madame le Maire propose 

un réexamen du prix de l’eau non assainie et de l’eau assainie.

Le Conseil municipal, après débats et en avoir délibéré, à l’unanimité :

-  Adopte une baisse de 7 centimes du prix de l’eau assainie, pas-

sant ainsi de 1.56 euros HT à 1,49 euros HT le m3

-  Adopte une baisse de 7 centimes du prix de l’eau non assainie, 

passant ainsi de 1.79 euros HT à 1,72 euros HT le m3

L’argumentaire essentiel repose sur le fait que l’entretien de la sta-

tion d’épuration de façon préventive permet un fonctionnement ne 

nécessitant pas de gros travaux.

Les efforts fournis par tous les habitants dans le passé pour assu-

rer les frais liés aux travaux d’assainissement importants, ont per-

mis à la Commune d’être en conformité avec la loi sur l’eau et 

les exigences en matière écologique. Ces investissements ont été 

pour partie  assumés à ce jour.

Au vu de cet argumentaire, un retour, au bénéfice des abonnés, est 

apparu légitime à l’ensemble du conseil municipal.

Cette mesure prendra effet pour la période 2019-2020.

3. Les Boues
Madame le Maire laisse la parole à M. DUPRÉ, 1er Adjoint en charge 

de l’eau et l’assainissement, pour le rapport de l’épandage 2018. Les 

boues sont de bonne qualité et le terrain utilisé pour l’épandage l’est 

tout autant. Pour la campagne 2019, les boues seront étendues sur les 

parcelles appartenant à M. Hervé PERCHERON.

VI. TRAVAUX
Fleurissement 2019

Madame le Maire Présente au conseil les projets de fleurissement 

2019. Deux gros pots seront installés devant la mairie et remplis de 

forsythia et d’un arrangement floral effectué par nos agents com-

munaux. L’ensemble des parterres de fleurs sera refleuri.

Cimetière : Reprise des tombes

Madame le Maire présente aux membres du Conseil Municipal 

la convention et bulletin d’inscription reçus de la société INFO 

LOCALE, afin de pouvoir publier les marchés publics de plus de 

25 000,00 € H.T. sur le site Internet de l’Association des Maires 

d’Eure-et-Loir. Ce procédé de publication dématérialisée assure 

une publicité efficace et sécurisée.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

DECIDE de procéder à l’adhésion de cette nouvelle plateforme,

APPROUVE le devis de la société INFO LOCALE d’un montant 

de 150,00  H.T. annuel,

AUTORISE le maire à signer la convention annexée à la pré-

sente délibération.

QUESTIONS DIVERSES :
Compte rendu des commissions intercommunales 

Commission Scolaire :

Madame le Maire y a participé le 27/03/2019 en compagnie de 

Mme TEIXEIRA.

Il s’agissait de faire un bilan des conseils d’écoles, des coûts d’éco-

lage, des demandes de travaux, investissement informatique (logi-

ciels pour les directeurs, préconisés par l’éducation nationale)

• Commission PLUI :
Madame le Maire fait part de l’avancement du PADD (projet d’amé-

nagement) sur les 10 ans à venir. Des remontées seront faites :

Il s’avère indispensable de prévoir un chemin de contournement 

pour les engins agricoles (de la zone du groupe scolaire à la 

SCAEL),

Concernant Manterville, dans l’hypothèse où la société Ghesterm 

souhaiterait s’agrandir dans l’avenir, il est nécessaire de prévoir de 

l’espace pour l’extension.

Il faut également revoir la limite de l’enveloppe « bâtie » qui est 

erronée.

Le zonage des secteurs mutables tel que proposé, sera à modifier.

• Commission Mobilité :
Madame le Maire donne la parole à Madame BRETENOUX. Il 

s’agissait de recueillir les données sur l’ensemble du territoire afin 

d’en faire un diagnostic.

• Commission Enfance-Jeunesse :
Madame le Maire donne la parole à Mesdames BRETENOUX et 

MARIE qui ont assisté à cette commission. Il s’agissait de choisir 
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les futurs séjours pour les vacances scolaires. Le conseil municipal fait 

remarquer les prix très avantageux proposés pour ces séjours.

Ce dernier émet également le souhait que les tarifs au quotidien pour 

le périscolaire soient revus à la baisse par rapport aux tarifs actuels. 

Le fait que les enfants ne fréquentent plus l’accueil périscolaire 

aura aussi un impact social en termes de sécurité.

Le Centre de loisirs sera ouvert en première semaine à Baudreville 

et en seconde semaine à Sainville avec la présence d’une navette.

• MSAP et Maisons Médicales :
Madame le Maire et Madame BRETENOUX y ont participé. Il 

s’agissait de revoir la communication autour des maisons médi-

cales. L’annexe d’une MSAP sur Sainville est encore à l’étude.

Compte Rendu des commissions Communales 

• SIPSTA :
Madame le Maire donne la parole à M. BELLEMARE. Le sujet prin-

cipal est la vente de l’ancienne trésorerie d’Auneau et quelle sera 

la clef de répartition des fruits de la vente. A suivre avec attention.

• SYEPRAS :
Madame le Maire donne la parole à M. PERCHERON. Le Débat 

a porté sur le projet de statut suite aux sorties de communes vers 

Chartres Métropole. L’ensemble des communes consulté sera 

pour savoir si elles souhaitent continuer à assurer la distribution 

ou pas ?

Association des amis du Musées :

M. BELLEMARE travaille sur le projet.

Divers 

SITCOM : Demande d’un administré

Madame le Maire donne lecture d’un courrier sollicitant un com-

posteur communal, une benne à déchets verts ainsi que le pas-

sage des encombrants. Le Conseil Municipal, après débat refuse 

ces suggestions qui auraient un coût pour l’ensemble des habi-

tants, celles-ci ont déjà été expérimentées dans le passé, ailleurs, 

et abandonnées en raison de leur inefficacité (déchets non triés, 

manque de civisme). Cette question relève du SICTOM, le conseil 

municipal engage l’administré à le saisir de ces questions.

Voierie :

Le conseil Municipal, en ce qui concerne les voies communales, 

décide d’une campagne de rebouchage des ornières. De l’enrobé 

sera commandé. Les voies départementales se dégradant aussi 

énormément, cette question sera évoquée avec le vice-président 

en charges des routes.

 Cabinet Médical :

Madame le Maire évoque la question des charges du cabinet et pro-

pose au conseil municipal de faire un bilan de ces charges qui seront 

réparties sur les loyers, sous forme d’avance sur charges comme 

pour les logements communaux. Une proposition en ce sens sera 

faite aux professionnels de santé, à l’arrivée du nouveau médecin, 

le Dr MENDES, le 3 Mai.

La poste :

Madame le Maire fait part de sa rencontre avec l’interlocutrice de 

la commune, responsable de l’animation guichetiers. Il s’agit de la 

présentation de nouveaux services (aides à la personne, numéro-

tation de la voierie, audit de voirie, portail citoyen). Ces questions 

relevant de plusieurs secteurs seront étudiées en commission tra-

vaux, vie sociale et finances.

Cirque :

Madame le Maire informe le Conseil municipal de la demande 

d’installation d’un petit cirque. La commune ne disposant plus de 

terrains vacants, ils se sont concertés avec l’entreprise soufflet. 

Ils se produiront le Mercredi 10 avril après midi et repartiront le 

lendemain.

Élections Européennes :

Madame le Maire établit la liste des permanences pour la tenue du 

bureau de vote.

Commerce ambulant :

Madame le Maire fait part au conseil de la demande d’installation 

sur la commune d’un commerce ambulant de poulet grillé et de 

pommes de terre. Celui-ci propose de venir tous les vendredis de 

16h à 21h, place de l’église. 

Après débat et en avoir délibéré, le conseil municipal accepte la 

proposition au tarif habituel.

la séance est levée à 00 heures 30

Le Maire, Martine BALDY

Séance du 19 juin 2019
Convocation du 12 juin 2019

L’an deux mil dix-neuf, le dix-neuf juin à vingt heures 

trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est 

réuni en session ordinaire sous la présidence de Madame 

Martine BALDY, Maire.

Présents : Mme Martine BALDY, M. Jean-Marc DUPRE, 

Mme Claude BRETENOUX, M. Hervé PERCHERON, 

M. Olivier CHENOIR, M. Thierry LE GOFF, M. Olivier 

ROUSSEAU, Mme Séverine MARIE, Mme Louisette 

TEIXEIRA, 

M. Emmanuel BERNADET, Mme Angelina MAR-

TIN-MALPEZZI, M. Eric GENTY, M. Daniel CHERON.

Absents excusés : 

M. Ronald BELLEMARE (pouvoir à Mme Martine 

BALDY),

 Mme Ghislaine SEGUIN (pouvoir à Mme Angelina 

MALPEZZI).

Secrétaire de séance :

Daniel CHERON

Marché du Cimetière
Madame le Maire informe le conseil de l’avancée du projet. Un 

travail d’identification tombes par tombes a été revu par Madame 

le Maire et Madame BRETENOUX, 2nde Adjointe. Après rééva-

luation, le nombre de tombes sera revu à la baisse. Le dossier du 

marché public devrait être déposé prochainement. Les arrêtés qui 

conviennent seront pris. M. CHÉRON, conseiller Municipal et pré-

sident de l’association ACPG, indique qu’une subvention peut être 

sollicitée pour la reprise des tombes des soldats «  Morts pour la 

France » auprès de l’ONAC.
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Proposition de Vente de Terrains Communaux
Madame le Maire informe le Conseil de la demande de particuliers 

pour l’achat des  parcelles suivantes : 

- Projet 1 : 100 m² devant les parcelles AC 74 et 75

-  Projet 2 : La totalité de la parcelle, encadrée par les parcelles AB 

225 et 329, rue Jean Guillien

-  Projet 3 : 1000 m² de la parcelle AB 238

Après Débat et en avoir délibéré, le conseil, à l’unanimité :

-  Projet 1 : Demande une lettre du pétitionnaire présentant 

le projet précis et les dimensions souhaitées avant de se 

prononcer.

-  Projet 2 : Propose une vente pour un montant de 3 000 € net 

vendeur (comme évalué par les domaines).

-  Projet 3 : Plusieurs projets sont évoqués ; un second rendez-vous 

sera pris avec le pétitionnaire.

Madame le Maire informe le conseil de la proposition d’adhésion 

à l’office de tourisme Cœur de Beauce pour un montant de 150 

euros annuels.

Après débat et en avoir délibéré, le conseil approuve, à l’unanimité 

cette décision.

EAU ET ASSAINISSEMENT 
Résultats des prélèvements d’eau
Monsieur Jean-Marc DUPRE, 1er Adjoint en Charge de l’eau et 

l’assainissement, commente les résultats des dernières analyses 

d’eau qui laissent apparaître une eau d’alimentation conforme aux 

limites et références de qualité pour l’ensemble des paramètres 

mesurés

Demande d’administrés
Madame le Maire communique la requête de plusieurs adminis-

trés, sollicitant une reconsidération de leurs consommations d’eau 

et d’assainissement en raison d’une importante fuite d’eau entre 

les relevés d’avril 2018 et d’avril 2019.

Elle donne connaissance des dispositions de l’article 21 du règle-

ment de l’eau et d’assainissement 

Après débat et en avoir délibéré, le conseil approuve cette décision.

Point travaux sur la Station d’épuration

Madame le Maire donne la parole à M. Jean Marc DUPRÉ, 1er 

Adjoint en Charge de l’eau et l’assainissement. L’isolation a été 

effectuée mais un second passage est nécessaire et prévu car ne 

donne pas entière satisfaction. 

Un nouveau revêtement de type BA13 vert sera installé.

VIE SOCIALE
Journée Solidarité
Comme suite à la dernière commission festivités, Madame le Maire 

donne la parole à Mme BRETENOUX Claude, 2nde Adjointe en 

Charge de la Vie Sociale. Une réunion avec les associations est 

prévue pour le 24 Juin. Il a été proposé d’organiser une collecte de 

sang en parallèle de la manifestation. Les tarifs proposés sont de 

30 € par emplacement, plus un produit donné par exposant afin de 

constituer plusieurs paniers garnis qui seront mis en jeu au cours 

d’un tirage au sort. Enfin, des propositions d’associations bénéfi-

ciaires sont évoquées ; cela sera discuté avec les associations et 

le CCAS. 

Remise des Dictionnaires
Madame le Maire donne la parole à Mme BRETENOUX Claude, 

2nde  Adjointe en Charge de la Vie Sociale. La remise des diction-

naires, aux élèves de CM2 entrés en 6ème,  aura lieu le 25 Juin en 

salle du Conseil, une petite réception sera organisée, en présence 

des parents, enseignant et élus.

Accueil Périscolaire
Madame le Maire rapporte le mécontentement des parents suite 

aux augmentations des prix du périscolaire, prix qui a doublé. 

Madame le Maire a fait part de cette préoccupation aux décideurs 

de la communauté de Communes : s’agissant d’une harmonisation 

des tarifs qui concernent l’ensemble des accueils périscolaires de 

la communauté de Communes, une individualisation ne peut être 

effectuée. 

La crainte du conseil municipal est une baisse des effectifs du 

périscolaire. Ces enfants risquent de rester seuls chez eux et cela 

peut avoir un retentissement en termes d’isolement des enfants et 

un coût social. 

URBANISME ET TRAVAUX
Point sur les Travaux :
Madame le Maire donne la parole à M. PERCHERON, 3ème adjoint 

en charge de l’Urbanisme et des Travaux

-  Cabinet Médical : l’entreprise Rabarot est venue effectuer les 

travaux.

-  Mare de Boulonville : L’entreprise devrait intervenir vers la fin de 

l’été. L’entreprise pour la replantation d’arbres a été contactée.

-  Évacuation des Eaux Pluviales : L’entreprise pour le bourg et 

Manterville doit recontacter M. PERCHERON. Madame le Maire 

a saisi le conseil départemental et la subdivision chartraine pour 

la route départementale de Manterville

-  Église : Les conclusions de l’architecte nous sont parvenues, 

il ne sera pas nécessaire de refaire la charpente de l’église, et 

certaines pièces du Beffroi pourront être conservées. Madame le 

Maire demande à M. ROUSSEAU, conseiller Municipal de conti-

nuer à suivre le dossier (parti à la DRAC). La Fondation du Patri-

moine continue également à suivre le dossier.

-  Salle des Fêtes : Le montant du devis a été revu à la baisse, le 

conseil valide les couleurs. Les travaux seront réalisés entre le 

14 Juillet et début Août.

-  Couvent : Il est prévu le retour d’une congrégation à l’horizon 

2020.

Tableau des Maires, en salle du conseil Municipal :
Madame le Maire propose au conseil de mettre à jour le tableau 

récapitulatif des maires de la commune, s’arrêtant actuellement 

en 1977.

Après débat et en avoir délibéré, le conseil approuve cette décision 

et valide le support et les coloris.

VIE CULTURELLE ET ASSOCIATIVE
Fêtes de la Musique et des Voisins
Madame le Maire donne la parole à Madame BRETENOUX, 2nde 

Adjointe rapporteuse de M. BELLEMARE, 4ème Adjoint à la vie 

culturelle, actuellement souffrant. Il est arrêté le prix de la pres- 

tation musicale à 800 €.
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Festivités du 14 Juillet
Madame BRETENOUX, 2nde Adjointe, en concertation avec M. 

BELLEMARE, 4ème adjoint, fait part de la proposition de la commis-

sion concernant les jeux et l’organisation.

Madame le Maire indique qu’il y a lieu :

-  de fixer le prix des consommations et des repas pour les festivités 

des 13 et 14 juillet 2019,

-  de nommer un régisseur suppléant.

Après débats et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

-  décide de nommer Monsieur Patrice Bretenoux, régisseur suppléant

-  décide de maintenir les tarifs suivants :

 Eau minérale 0,50 € 

 Café 0,50 €
 Coca-cola 1,50 €
 Oasis  1,50 €
 Bières  2.00 €
 Repas adulte   16,00 €
 Repas enfant 6,00 €

Le traiteur retenu sera le même que l’an passé. 

Il a été proposé un bal populaire au stade, après le feu d’artifice, 

selon la météo.

PERSONNEL
Présentation du Projet de RIFSEP
Madame le Maire indique au conseil que la proposition de délibé-

ration a été envoyée auprès du comité technique pour validation.

COMPTE RENDU DES COMMISSIONS :
Intercommunales : 
PLUI

Madame le Maire fait part de l’avancée du dossier. La prochaine 

réunion est prévue pour le 10 Juillet 2019 à Sainville. L’étude por-

tera sur la synthèse des observations des communes. 

Enfance Jeunesse

Madame BRETENOUX, 2nde Adjointe et Madame MARIE, 

conseillère Municipale ont participé à l’inauguration du Mini-bus 

offert par les entreprises de Janville.

Territoire d’énergie 28

Madame le Maire donne la parole à M. ROUSSEAU, délégué. Il 

ressort de la réunion que le syndicat fait des animations auprès 

des écoles et que l’entretien du réseau électrique coûte 25 Millions 

d’euros à l’année pour le département.

Halle Sportive

En vue de la réalisation d’une telle structure intercommunale sur 

Sainville, Madame le Maire, M. DUPRÉ, Madame BRETENOUX, 

M. BELLEMARE, M. CHENOIR ont pû visiter la Halle sportive de 

Toury en vue de l’installation prochaine dans notre commune. Une 

adaptation pour Sainville sera demandée : un ajout d’une structure 

communale celle-ci destinée aux activités nécessitant du chauf-

fage (ce qui ne serait pas le cas pour la Halle) ; un partage des 

lieux communs sera possible.

Communal :
Conseil d’École

Madame le Maire, déléguée communautaire de la Vie scolaire et 

Madame TEIXEIRA, conseillère municipale, donnent un compte 

rendu du dernier conseil d’école :

Les délégués des enfants ont fait un certain nombre de demandes 

et propositions de jeux (balle de foot, basket, table de ping-pong). 

Celles-ci seront examinées avec bienveillance par la CCCB et les 

communes.

124 élèves seront présents à la rentrée prochaine, répartis en 

double niveau sauf pour les CM2.

Une possibilité de Sport étude est possible sur chartres autour de 

la natation.

QUESTIONS DIVERSES :
-  Madame le Maire fait part au conseil d’annulations de réser-

vation de la salle des fêtes de dernière minute. D’où un 

préjudice pour la commune et pour d’autres administrés à qui on 

a dû refuser la Salle des fêtes. En ce cas l’acompte ne sera pas 

remboursé. Un avis favorable est donné.

-  Madame le Maire fait part au conseil de la suppression program-

mée de la trésorerie de Voves. Après débat et en avoir délibéré, 

le conseil Municipal vote une motion contre ce projet.

-  Madame le maire indique que le concours des maisons 

fleuries arrive à son terme ; les jurés rendront bientôt leurs 

verdicts. Les récompenses seraient constituées de 20 € en bons 

d’achat et d’une entrée au musée Farcot.Après débat et en avoir 

délibéré, le conseil Municipal décide d’accepter à l’unanimité 

cette proposition d’augmenter les bons d’achat de 15 à 20 euros

.

-   Madame le Maire fait part au conseil d’une demande d’implanta-

tion photovoltaïque, mais la commune ne dispose pas de terrains 

suffisamment importants pour ces travaux.

-  Madame le Maire fait part au conseil de la demande d’achat de 

Mini-buts. Après débat et en avoir délibéré, le devis est accepté.

-  Madame le Maire fait part au conseil des remerciements reçus 

de la part du Vélo club pour le don de la coupe remise lors du ral-

lye cyclotouriste du dimanche 16 Juin 2019 auquel ont participé 

Mesdames BRETENOUX et TEIXEIRA.

-  Madame le Maire fait part de la proposition d’un administré pour 

prendre des photos aériennes de la commune, gracieusement, 

via un drone. Un accord est donné, nos photographies devant 

être actualisées, celles-ci pourront faire l’objet d’une parution 

dans le bulletin de fin d’année. Les autorisations nécessaires 

seront demandées. 

-  Intervention de M. CHENOIR, conseiller Municipal et Président 

du TCS, suite aux dégradations et vols dont a été victime le Club 

house. La commission travaux reverra cette question sur ce qui 

est le plus judicieux de réaliser.

La séance est levée à 00 h 25.

Le Maire, Martine BALDY
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N° de dossier
Date 

de dépôt

Date 

de décision
Demandeur Objet

Adresse du 

terrain
Stade

DP 028 363 19 00020 26/06/19
RUELLAN 

 ENTREPRISES
Réfection couverture 13 PL FARCOT 28700 SAINVILLE

Attente  

avis de 

l'instructeur

DP 028 363 19 00019 25/06/19 01/07/19 SIBEL ENERGIE
Installation de 10 panneaux 

photovoltaïques sur toiture

36 RUE JEAN GUILLIEN 

28700 SAINVILLE

Attente 

DAACT

DP 028 363 19 00018 17/06/19 02/07/19 SILVENTE ERIC
Travaux de menuiserie : 

fenêtres et volets

22 RUE DU JEU DE PAUME 

28700 SAINVILLE

Attente 

DAACT

DP 028 363 19 00017 11/06/19 01/07/19 SILVENTE ERIC Clôture
22 RUE DU JEU DE PAUME  

28700 SAINVILLE

Attente 

DAACT

DP 028 363 19 00016 17/05/19 27/05/19 MANGOLD PHILIPPE

Remplacement de la clôture en 

grillage par un mur en parpaing 

et ouverture d'un portillon et 

portail

7 RES DES GRANDS CHAMPS  

28700 SAINVILLE

Attente 

DAACT

DP 028 363 19 00015 13/05/19 27/05/19 LA MAISON ECOLO

Installation de panneaux  

photovoltaïques ne créant pas 

de surface de plancher

10 rue du Tour du Village  

28700 SAINVILLE

Attente 

DAACT

DP 028 363 19 00014 02/05/19 15/05/19 MIKLOS ALIN Construction d'un jacuzzi
11 RUE DE LA PORTE DE 

CHARTRES 28700 SAINVILLE

Attente 

DAACT

DP 028 363 19 00013 19/04/19 15/05/19 LHAUTE OLIVIER Changement porte
27 RUE DU JEU DE PAUME  

28700 SAINVILLE

Attente 

DAACT

DP 028 363 19 00012 16/04/19 15/05/19
SERVAIN KEVIN 

GERARD ANDRE
Clôture

13 RUE DU JEU DE PAUME 

28700 SAINVILLE

Complétude 

à valider

DP 028 363 19 00011 08/04/19 06/05/19
FIEF MATHIEU 

FRANCOIS

Changement couverture 

du garage

20 RUE DE LA PORTE D ETAMPES 

28700 SAINVILLE

Attente 

DAACT

DP 028 363 19 00010 08/04/19 06/05/19
FIEF MATHIEU 

FRANCOIS

Changement chevrons avec 

pente identique et changement 

tuiles noires

20 RUE DE LA PORTE D ETAMPES 

28700 SAINVILLE

Attente 

DAACT

DP 028 363 19 00009 08/04/19 06/05/19 PAILLEY PATRICK

Remplacement et agrandis- 

sement d'une fenêtre au 

rez-de-chaussée

29 RUE DU ONZE NOVEMBRE 1918 

28700 SAINVILLE

Attente 

DAACT

DP 028 363 19 00008 01/04/19 02/04/19 BALDY MARTINE

Recul de la clôture et des 

portes d'entrées pour être en 

alignement du mur qui sera 

édifié.

25 B RUE DE LA PORTE DE 

DOURDAN 28700 SAINVILLE

Attente 

DAACT

DP 028 363 19 00007 22/03/19 08/04/19 SCI SDC

Travaux sur toiture d'étable  

et de grange : rénovation  

charpente et couverture.

14 RUE DE LA PORTE D ETAMPES 

28700 SAINVILLE

Attente 

DAACT

DP 028 363 19 00006 18/03/19 08/04/19 CHAMBAS MICHAEL

Enlèvement d'une haie pour 

mise en place de panneaux 

en bois

25 RUE DU ONZE NOVEMBRE 1918 

28700 SAINVILLE

Attente 

DAACT

DP 028 363 19 00005 09/03/19 18/03/19 ROUSSELET Jérémy Création d'une clôture
18 Résidence Le Buisson 

28700 SAINVILLE

Attente 

DAACT

DP 028 363 19 00004 12/02/19 16/02/19 SNC PE PASQUET Changement porte d'entrée
17 B RUE DE LA PORTE D ETAMPES 

28700 SAINVILLE

Attente 

DAACT

DP 028 363 19 00003 25/01/19
Orange - UPR 

OUEST

Création d'un pylône télépho-

nique et d'un local technique 

adjacent pour lutter contre les 

zones Blanches

PORTE D ETAMPES  

28700 SAINVILLE

Attente de 

DOC

DP 028 363 19 00002 19/01/19 29/01/19 CRAMPOND Benoît

Ravalement des façades sur 

cour et remplacement des 

volets

7 PL FARCOT 28700 SAINVILLE
Attente 

DAACT

DP 028 363 19 00001 04/01/19 16/02/19 BOIREAU Franckie
Réfection de toiture avec 

redressage
20 GRANDE RUE 28700 SAINVILLE

Attente 

DAACT

Déclaration d’urbanisme pour le 1er semestre 2019
DÉCLARATIONS PRÉALABLES

N° de 

dossier

Date de 

dépôt

Date de déci-

sion
Demandeur Adresse du terrain Objet Stade

PC 028 363 19 00002 20/05/19 SALLAT Edouard Construction Maison individuelle
RUE DU HUIT MAI 1945 

28700 SAINVILLE

Attente de 

pièces

PC 028 363 19 00001 15/04/19 10/05/19 BALDY MARTINE Construction d'un abri de jardin

25b Rue de la Porte de 

DOURDAN  

28700 SAINVILLE

Attente DAACT

 

PERMIS DE CONSTRUIRE
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Classe de PS

Dans le cadre de notre thème, nous avons eu 
l’occasion de faire venir à l’école un « chien 
visiteur ». Qu’est ce qu’un chien visiteur ? 
C’est un chien qui est habilité pour aller dans 
les maisons de retraite, les centres aérés, les 
écoles afin de participer à des activités liées 
au monde canin, et faire une prévention anti 
morsures.

Les objectifs sont les suivants : apprendre aux 
enfants le comportement à adopter avec le 
chien de la maison mais aussi avec un chien 
inconnu et plus généralement avec les ani-
maux, respecter l’animal et surtout éviter les 
trop nombreux accidents liés à la mécon- 
naissance du chien et responsabiliser les 
enfants.

Les délégués de classe sont venus au dernier conseil 
d’école afin de faire connaître leurs projets sur les jeux 
de cours de récréation pour régler certains problèmes.
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LES ÉLÈVES DE CM1-CM2 AUX ENFANTS DU PARADIS 

Le vendredi 26 avril 
2019, les élèves de CM1-
CM2 ont eu la chance 
de pouvoir participer à 
une journée spéciale au 
cinéma Les Enfants du 
Paradis, à Chartres.
En effet, le thème de 
l’année étant le ciné-
ma, nous nous sommes 
inscrits à cette journée 
organisée par les Studi-
os 28, qui permettaient 
aux élèves de travailler 

avec des professionnels du cinéma, mais aussi ren-
contrer d’autres élèves de CM2 ou des collégiens.
Pour cette occasion, le cinéma a mis toutes les 
salles de cinéma à disposition des élèves pour 
leur permettre de participer à différents ateliers : 
découverte des débuts du cinéma avec la créa-
tion de jeux optiques

créations de courts-métrages selon différentes 
techniques : stop-motion, prise de vue réelle, 
pixilation…
Un beau moment de partage et beaucoup de 
créativité! D’autant plus que les parents ont pu 
rejoindre les élèves en soirée, pour visionner sur 
grand écran toutes les productions de la journée 
et assister à un « Ciné-Concert ».

INFORMATION ENFANCE JEUNESSE 
CŒUR DE BEAUCE 

2018-2019

La Communauté de Communes Cœur de Beauce et l’association PEP 28 proposent :

Pour les enfants jusqu’à 3 ans :
Relais Assistants Maternels Parentalité Coeur 
de Beauce (RAM) 
Itinérant sur 8 sites : Baudreville, Janville, Orgères 
en Beauce, Rouvray St Denis, Sainville, Termin-
iers, Toury, Les Villages Vovéens.

  Ateliers d’éveil pour les enfants en compagnie 
de leur assistant maternel le matin sur les sites 
itinérants
  Permanence téléphonique et temps d’accueil 
public l’après midi dans les permanences RAM 
(Janville, orgères en B/Terminiers, Voves) sur 
rendez vous pour les familles et assistants 
maternels. 

Le RAM est un lieu où les professionnels de l’ac-
cueil à domicile se rencontrent, s’expriment et 
tissent des liens sociaux. 
C’est aussi un lieu d’information, d’orientation et 
d’accès aux droits pour les parents et les pro-
fessionnels (ou les candidats à l’agrément). Pour 
toute question « Petite Enfance », n’hésitez pas à 
contacter le RAM CCCB :
Mélanie Marechal-Pierson, 06 46 08 09 59,
ram.janvillecccb@pep28.asso.fr

Pour les enfants de 3 à 11 ans :
11 accueils périscolaires
A Baudreville, Bazoches en Dunois, Janville, 
Orgères en Beauce, Ouarville, Rouvray St Denis, 
Terminiers, Toury, Sainville, Les villages Vovéens, 
Ymonville.
Avant et après l’école. Inscription sur place.

7 Accueils de loisirs 
A Baudreville, Bazoches en Dunois, Janville, 
Orgères en Beauce, Sainville, Terminiers, Toury, 
Les Villages Vovéens.
Tous les mercredis en période scolaire et pen-
dant les vacances (sauf Noel) : les semaines 
d’ouverture sont différentes selon les sites (voir 
dossier inscription). Inscription sur place.

Pour les 11-17 ans (collégiens et lycéens) :
3 Espaces Jeunes
A Orgères en Beauce, Toury, Les Villages Vovéens.
Activités et sorties adaptées aux adolescents tous 
les mercredis après-midis (sauf Orgères en B.).
Stages culturels ou sportifs à chaque période 
de vacances (sauf Noel) : les semaines d’ouver-
ture sont différentes selon les sites (voir dossier 
inscription).
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4 Séjours
Un Séjour ski est proposé chaque hiver en  
février (36 places) et 3 séjours ont lieu en juillet 
(24 places chacun).

Information Sainville pour la rentrée 2019/2020

Pour Sainville, le périscolaire (matin/soir) com-
mencera dès 7h et se terminera à 19h dès le lundi 
2 septembre
Le centre fonctionnera les mercredis de 7h à 19h 
dès le 4 septembre
 
Les familles peuvent déposer leurs inscriptions 
périscolaires et mercredis au centre cet été
(la directrice de cet été nous les transmettra)

Ou peuvent les envoyer à l’accueil de loisirs de 
Voves 20 boulevard Maurice Violette 28150 Les 
Villages Vovéens.
Ensuite ils pourront s’adresser au centre à la 
rentrée.
 
Les assistantes maternelles seront contactées 
début septembre par le RAM et seront informées 
du plannning des activités d’éveil.

 Camille JACQUES

Retrouver toutes les informations et coordon-
nées des centres, dossiers et fiches d’inscriptions, 
projets pédagogiques et planning d’activités sur 
www.coeurdebeauce.fr ou www.lespep28.org

Contact : M. Jacques, directeur pôle enfance jeunesse PEP 28 sur la CCCB, 06 10 73 67 86,
directeurdelpole3@pep28.asso.fr  

Bilan du centre de loisirs du mois de juillet
L’accueil périscolaire de Sainville fonctionne tous 
les jours de 7h à 8h30 et de 16h15 à 19h. Une équi-
pe de deux professionnelles accueille les enfants 
et leur propose un espace dédié de jeux, d’activ-
ités en fonction des projets définis par l’équipe. 

Cet été, l’accueil de loisirs a ouvert ses portes 
du 08 au 26 juillet. Une trentaine d’enfants ont 
fréquenté les lieux. Leur séjour était tourné aut-
our du jeu sous toutes ses formes. Les enfants 
ont été visités la commanderie d’Arville pour 
parfaire leurs connaissances autour des chev-
aliers, découverts les jeux d’énigme. La deux-
ième semaine de juillet, les enfants tenteront de 
trouver la sortie du labyrinthe végétal de Châ-
teauneuf en Thymerais et enfin lors de leur dern-
ière semaine ils iront affronter leurs copains de 
l’ALSH d’Auneau autour d’une revisite d’un fort 
boyard géant. Lorsque les enfants sont au cen-
tre, ils ont le choix entre plusieurs domaines d’ac-
tivités avec des ateliers prévus pour le 3-11 ans. 
Parfois cuistots, parfois artistes, parfois spor-
tifs ; le programme est pensé pour répondre aux 
attentes de tous les enfants accueillis. 

La nouveauté de la rentrée, l’ALSH de Sainville 
sera ouvert les mercredis et les petites vacances. 
Pour plus d’informations, veuillez contacter le 
service jeunesse de la Communauté de Com-
munes de Cœur de Beauce. 

Bilan RAM 2018 2019
Une fois par mois, le RAM s’installe à Sainville. 
Mélanie HOUP, responsable du RAM d’Auneau, a 
le plaisir d’accueillir petits et grands pour divers 
ateliers. Ces ateliers sont l’occasion de travailler 
avec les Assistant(e)s Maternel(le)s sur l’éveil psy-
chomoteur et sensoriel des tout petits, notam-
ment par le biais d’activités tel que les parcours 
moteurs, les ateliers sensoriels, la pâtisserie, les 
activités manuelles… La rentrée 2019 sonnera 
l’heure du changement, les Assistantes Mater-
nelles seront dorénavant accueillies par Mélanie 
MARECHAL-PIERSON, responsable RAM CCCB 
– secteur Sud. 

Le RAM, c’est aussi un lieu d’écoute, d’échanges 
et d’informations à destination des parents ou 
des assistant.e.s maternel.le.s. Pour toutes ques-
tions ou informations, veuillez contacter Mélanie 
MARECHAL-PIERSON, responsable RAM de la 
Communauté de Communes de Cœur de Beauce 
06 46 08 09 59

Solène Magoariec
Directrice de Pôle Petite Enfance

Jeunesse PEP28
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Rentrée Septembre, il y aura deux liseuses à disposition, pour les per-
sonnes malvoyantes et un ordinateur à disposition du public pour des 
recherches de documents aux heures d’ouverture :

Matériel financé par le Conseil Départemental
             
Vous pouvez Adhérer à la Bibliothèque de Sainville pour une cotisa-
tion de 5 € par An et par foyer ; il est prêté 3 livres ou documents pour 
3 semaines maximum par membre du foyer Adhérent, une prolongation 
des prêts peut intervenir sur simple appel téléphonique au 02 37 35 17 46 
aux heures d’ouverture de la Bibliothèque de Sainville.   
Les heures d’ouverture sont les mardis et vendredis en période scolaire et 
uniquement les vendredis pendant les vacances scolaires, ceci de 16h15 à 
18 heures 30 le mardi et de 16h40 à 18h30 le vendredi.

Bonne lecture, je reste à votre disposition pour tous renseignements 
concernant la Bibliothèque de Sainville ! Au 02 37 24 69 27 en dehors des 
heures d’ouverture

Pour infos la Bibliothèque sera fermée du vendredi 28 Juin 2019 au soir, pour 
les vacances et ouvrira ses portes le mardi 10 septembre 2019 de 16h40 à 

18h30.
Je vais terminer ces quelques lignes d’informations en vous souhaitant à toutes

  et tous de très Bonnes Vacances
Le responsable de la Bibliothèque

Daniel Chéron

Bibliothèque de Sainville
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                                                                   NAISSANCES    

                           19.12.2018 : CARRE Romy 

                  07.01.2019 : LEBRETON Rioù 

        22.03.2019 : HALTER Nolan 

     31.03.2019 : PINTO-LEGRAIN Enaya 

    08.05.2019 : VAULTHIER Lyne 
  
   17.06.2019 : BERNIER Lian 
  
  03.07.2019 : JEAN JACQUES Ninah 

          
 

                                   PACS 

                19.01.2019 : HALTER Anthony et CARDON Audrey , Augusta , Danièle 

     06.04.2019 : ROUSSELET Jérémy, Isidore, André et LEJARS Adeline, Nathalie 
 

                          

     DECES        

    11.01.2019 :  LANGLOIS-DURAND Victorine 

   17.03.2019 : ROLLIER- GIRARD Anne-Marie 

  25.06.2019 : DAVE Pierre 
             

  NOCES DE DIAMANT 
 29.06.2019 : TERVILLE  

             

    Carnet de Sainville 

Mme CHAMBAS Zohra 

25 rue du 11 novembre 1918 

09 82 52 04 05 - 06 88 01 02 66 
3 enfants a la journée  
  
1 enfant en accueil périscolaire 
 

Mme CHAVIGNY-CLECH Laurence 
13 rue Jean Guillien 

02 37 24 60 88 

4 enfants simultanés                                          
  
 

Mme DEROND Carole 

29 rue du Jeu de Paume 

02 37 24 80 89 
1 enfant en accueil périscolaire 
 

Mme DOUCET Catherine 

7 rue du 8 mai 1945 

02 37 24 84 19 

4 enfants a la journée 
 

Mme FREVILLE Pauline 

16 Résidence le Buisson 

02 37 90 98 35 - 06 18 16 59 25 

3 enfants à la journée                    
  
 

Mme LAMY Caroline 

8 place Farcot 
06.22.73.56.73 - 02.34.43.35.05 
 

4 enfants à la journée 
 

Mme MANGOLD Lydia 
7 résidence des Grands Champs 

02 37 35 15 41 

4 enfants a la journée  
 
  

 

Mme MORVAN Liliane 

15 bis rue du Jeu de Paume 

02.37.24.84.59 
4 enfants a la journée 
  
 

Mme SAVOLDI Eliane 
       
 13 A Résidence le Buisson        
 06 81 11 42 59    
 3 enfants à la journée 

 

Vie sociale 
LISTE DES ASSISTANTES MATERNELLES (Mise à jour du 01/07/2019) 
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Le 31 mars, après la traditionnelle photo de 
groupe, 32 adultes, 1ado et 1 enfant ont pris le 
départ pour la marche organisée par le Con-
seil municipal en association avec la Fédéra-
tion Française de Cardiologie.
7 adultes ont pris part à la course à pieds
Après 7.5km, tout le monde est venu se res-
taurer et assister à la démonstration de l’utili-
sation d’un défibrillateur.
Les plus curieux 
se sont exercés 
sur les conseils 

des pompiers au 
massage cardi-
aque.
Les dons pour la 
recherche pou-
vait être déposée 
dans l’urne 
déposée à cet 
effet, 170 euros 
ont été récoltés et 
versés à la Fédé- 
ration Française 
de Cardiologie.

Suite à une demande du conseil municipal auprès 
de Thomas Benoit, Chef de Centre à Sainville, il a 
été proposé à la population une formation aux « 
Gestes qui sauvent »
Enormes succès, 22 personnes ont souhaité par-
ticiper à cette formation dès la rentrée.
7 euros de frais d’inscription seront demandés à 
chaque stagiaire.
Les cours seront pris en charge par la commune 
et le SDIS.

Claude Bretenoux

CÉRÉMONIE DU 8 MAI 
Lors des cérémonies de commémoration du 8 Mai 1945, élus, association d’anciens combattants, 
pompiers, enfants des écoles nous sommes réunis auprès du monument aux morts et de la stèle 
dédiée au 8 mai 1945 pour honorer, par le dépôt d’une gerbe de fleurs et lectures de discours, le 
devoir de mémoire et respect que nos générations doivent envers ces soldats, résistants qui ont 
combattu pour qu’aujourd’hui nous vivions en paix.    
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LA NUIT EUROPÉENNE DES MUSÉES 2019 :  
LE MUSÉE FARCOT À SAINVILLE

Le temps d’un soir, le 18 mai 2019, le musée 
Farcot a ouvert ses portes à l’occasion de la 
quinzième édition de la Nuit européenne des 
musées. Pour ce faire, une visite des collections 
à la chandelle était proposée aux visiteurs. 
Retour sur cette expérience réussie !

Afin de participer à cet 
événement, le musée Far-
cot s’est inscrit dans l’agen-
da de la région Centre-Val 
de Loire. Pour cette occa-
sion, le tarif du billet d’en-
trée a été revu à la baisse 
de moitié. La plage horaire, 
de 20 heures à 23 heures, se 
devait de permettre au plus 
grand nombre de curieux 

de venir au musée sur le temps de trois créneaux 
d’une heure. 

Une envolée dans le temps
 À la tombée de la nuit, une visite commentée des 
collections à la lueur des chandelles était assurée 
par Clément Goussu, médiateur culturel. Le visi-
teur était invité à remonter le temps un siècle en 
arrière à la rencontre de l’homme qui a marqué le 
XIXe siècle par ses brevets d’invention, Eugène 
Farcot. Horloger et globe-trotter, celui-ci lègue 
à la commune de Sainville une collection où 
sciences-techniques et souvenirs de voyage se 
côtoient. À cet effet, le visiteur pouvait retracer 
les pérégrinations d’Eugène Farcot tout au long 
du parcours d’exposition permanente. 

Un bilan positif 
L’ouverture du musée Farcot ce 18 mai 2019 a 
permis de faire découvrir le musée à une tren-
taine de visiteurs. L’occasion a été donnée pour 
ceux-ci d’en apprendre davantage sur les trésors 
qui se cachent derrière l’impressionnante façade 
du musée. De plus, le jeune public a pu parti- 
cipé aux visites guidées en décelant les évolu-
tions notables du projet architectural du musée 
sous la forme d’un jeu des sept différences. La fin 

de la visite s’est conclue par une collation pour le 
plus grand bonheur de tous. 

Un programme à l’avenir
Du fait d’un retour positif recueilli auprès des 
visiteurs, le musée Farcot réitérera l’expérience 
l’année prochaine. Un partenariat avec les sco-
laires de Sainville, sous l’égide du programme 
ministériel « la classe, l’œuvre », permettrait aux 
enfants de se mettre dans la peau du médiateur 
culturel et de présenter leurs coups de cœur à 
leurs parents. Le lendemain, une visite à la lampe 
torche sera proposée aux visiteurs de telle façon 
à rentrer davantage en contact avec les œuvres 
d’art conservées au musée Farcot. 

Clément GOUSSU
médiateur culturel
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FÊTE DE LA MUSIQUE ET FÊTE DES VOISINS

Ce 22 juin la météo était de la partie pour accueillir la fête des voisins et la fête de la musique. Cela 
nous a permis de dresser les tables dans les rues devant la mairie et de partager les mets que cha-
cun avait concoctés. C’est le groupe « Cap à l’Ouest » de musique celtique déjà venue il y a 10 ans 
qui a animé la soirée et a donné le ton pour notre plus grand plaisir ! Ils nous ont fait danser et nous 
ont permis de nous évader le temps d’une soirée qui nous a rapprochés de cette belle région de 
Bretagne, pleine de légendes et traditions populaires !  
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REMISE DES DICTIONNAIRESS

Le 25 juin, 17 élèves du CM2 en partance 
pour la 6ème étaient réunis dans la salle 
du Conseil Municipal, accompagnés de 
leurs parents.
Au cours de la petite cérémonie orga-
nisée en leur honneur, les élues de la 
commune ont remis à chacun un dic-
tionnaire, assorti d’un atlas du monde 
et d’un livret sur la citoyenneté en sou-
venir de leur scolarité à Sainville. 

Le Maire,
Martine BALDY

13 ET 14 JUILLET 2019

Après le traditionnel buffet campagnard pris le 
13 au soir dans la salle des fêtes qui avait, pour 
l’occasion, revêtu les couleurs de la fête natio-
nale, adultes et enfants ont arpenté les rues de 
Sainville pour la retraite aux flambeaux. Tous 
nous sommes rendus sur le stade. Là nous avons 
assisté au feu d’artifice qui a embrasé le ciel de 
Sainville de ses 1000 lumières. Merci à Daniel 
Chéron, artificier certifié et Thierry Le Goff (qui 
a remplacé Ronald Bellemare souffrant) qui ont 
travaillé sans relâche ce samedi pour notre plus 

grand plaisir. Le 14 juillet, jeunes et moins jeunes 
se sont retrouvés sur la place Farcot pour les tra-
ditionnels jeux (pêche à la ligne, jeux d’eau, course 
en sacs, jeux d’adresse, tir à la corde et jeux intel-
lectuels qui ont fait faire du « remue-méninges » 
aux aînés !). Le tout dans la bonne humeur ! Nous 
avons en fin d’après-midi procédé à la remise des 
prix du concours des maisons fleuries.      . 

Le Maire,
Martine BALDY
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REMISE DES PRIX

Huit maisons fleuries ont concouru cette année,
 Mme Bonnotte Jeanine, Mme Fleureau Marie Edith, M et Mme Goulot, M et Mme Maugars, Mme Aury 
Eliane, Mme Fagnou Sylvie, Mme Delatouche Brigitte, Mme Bergon Michèle, 
chacun des récipiendaires a reçu un bon d’achat de fleurs de 20 euros et une entrée pour le musée 
Farcot. Retrouvez vos créations florales !
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DIAGNOSTIC TERRITORIAL

Pour vous permettre de mieux connaître les 
différents composants de notre commune, 
nous avons réalisé une synthèse extraite du 
diagnostic provisoire du PLAN LOCAL D’UR-
BANISME INTERCOMMUNAL de la Commu-
nauté de Communes Cœur de Beauce.

• L’évolution socio démographique

Ces dernières années, la croissance démogra-
phique est positive. En 2018, le département 
d’Eure-et-Loir comptabilise 183 983 habitants 
et le territoire de la CCBA (Communauté de 
Commune Cœur de Beauce) compte 25 103 
habitants, soit 5,78 % de la population du 
département. 

En l’espace de 8 ans, le nombre d’habitants a 
augmenté de 4,56 %. En 2019, Sainville compte 
1 036 habitants.

A l’horizon 2030, les prévisions du SCOTT 
(schéma de Cohérence Territoriale) évaluent le 
nombre d’habitants de la commune de Sainville 
à 1 125 habitants, avec une croissance annuelle 
de 1,05 %.

Composition et taille des ménages
Il est constaté une diminution du nombre de per-
sonnes par ménage au fil des années. En 2018, 
Sainville compte en moyenne 2,8 personnes par 
ménage, soit une moyenne supérieure à la CCCB.

La population du département voit vieillir sa 
population.

A Sainville, 20 à 25 % de la population est âgée 
de – de 15 ans. Le pourcentage est identique 
pour les + de 60 ans.

• Activités économiques et emploi

Répartition de la population active : à Sain-
ville, la part des actifs résidents est signifi- 
cative. Près de 25 % de la population exerce sur 
le territoire communal.

Modes de transport utilisés :

 
Chômage : la part des chômeurs représente 
entre 5 et 8 % de la structure de la population 
active communale. 

Attractivité des bassins d’emploi : le territoire 
des services est largement majoritaire.

En effet, 46 % des entreprises installées sur le 
territoire de la communauté de communes sont 
des commerces, des services ou des entreprises 
de la construction. Le secteur des services (com-
merces, construction) représente ainsi près de la 
moitié des emplois du territoire.
Le secteur primaire et secondaire (agriculture et 
industrie) représente quant à lui plus d’un tiers 
des entreprises du territoire (36 %). Le reste des 
établissements, soit 8 % fait partie de la sphère 
administrative.

Evolution du taux de création d’entreprises : 
légèrement plus faible ces dernières années.

Agriculture : forte dominance de la culture céré-
alière.  Le territoire Cœur de Beauce représente 
20 % de la surface agricole utile de l’Eure-et-Loir.
Toutefois, grâce à l’irrigation, les cultures se sont 
diversifiées.

En 2016, nous comptions 47 entreprises à 
Sainville :
• 2 entreprises industrielles
• 3 entreprises dans le secteur de la construction
• 27 entreprises dans le service marchand
• 15 entreprises dans le commerce, les transports

Un des atouts du territoire : la desserte routière 
du territoire est favorable à l’accueil d’activités 
industrielles. La quasi-totalité des communes 
accueillent au moins 1 entreprise sur leur péri-
mètre.

Tissu artisanal : l’artisanat maille l’ensemble du 
territoire. 

3,3 % 80,52 % 4 % 4,8 %
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Offre commerciale et de services : l’apport de 
population nouvelle permet de renforcer l’offre 
de commerces, d’équipements et de services, 
limitant ainsi le caractère « dortoir » du territoire.

Revenus des ménages : il existe certaines dispa-
rités au sein du territoire de Communes Cœur de 
Beauce. A l’échelle du territoire, il ressort que les 
communes les plus proches des franges franci-
liennes, comme la commune de Sainville, béné-
ficient globalement de revenus plus élevés. Le 
revenu fiscal annuel moyen des habitants de la 
commune se situe dans la tranche de 21 300 à 
23 000 euros.

• Habitat
Type d’habitat 
Résidences principales : 

•  moins de 30 % des résidences principales de la 
commune ont été construits avant 1945 et 5 à 7 
%  entre 2006 et 2012.

•  10 à 20 % des habitants de la commune sont 
locataires. Moins de 5 % résident dans le parc 
locatif social.

•  Les logements vacants représentent entre 5 et 
8 % du parc de logements de la commune.

•  Le nombre de logements collectifs est inférieur 
à 5 %.

Résidences secondaires : elles représentent moins 
d’1 % du parc de logements de la commune.

Ghislaine Seguin
Conseillère municipale

Mairie de Sainville

LE FRELON ASIATIQUE

Est-il dangereux ?
Agressif lorsqu’on approche son nid, il attaque l’homme avec son dard de 7mm. 
En France, on ne compte plus le nombre de morts de personnes dites sensibles.

Que faire?
Sur le domaine privé, c’est au propriétaire d’intervenir. En cas de carence, la commune est autorisée à 
agir dans le domaine privé pour protéger la population. Sur présentation de facture, la mairie prend 
en charge 30% du montant de celle-ci avec un maximum de 50 €.
En cas de piqûre, même si vous ne ressentez pas d’effet immédiat, rapprochez-vous d’un centre 
d’urgence, le choc anaphylactique intervient brusquement.

Pourquoi ne pas éradiquer ce nuisible?
Simple avec comme appât de la bière et un carré de viande 
rouge crue. Aucun risque pour les abeilles elles sont repoussées 
par l’alcool.

Eric GENTY
conseiller municipal

Frelon européenFrelon asiatique
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Présidente :  FLEUREAU Marie-Edith, tél 02 37 24 80 90 
Vice-présidente :  MORIN Christine,  tél 02 37 24 69 36
Secrétaire : BATIQUE Muriel,  tél 17 31 8 09 81 8
Secrétaire adjoint : BOULAY Serge,  tél 02 37 99 57 74
Trésorière : MORAND Marie-Ange,  tél 02 37 24 61 61
Trésorière adjointe : BRETENOUX Claude,  tél 02 37 24 64 99

EDITO
Avant de passer au 2° semestre 2019, nous 
allons parler de ce que nous avons vécu et par-
tagé au cours de ces 6 premiers mois.
Nous avons commencé l’année avec la reprise 
de toutes nos activités et en partageant la 
galette des rois.
Notre Assemblée Générale se tenait à Garan-
cières, et était suivit d’un repas. Une excellente 
participation de nos adhérents et de nouveaux 
membres sont venus nous rejoindre.

Les rapports moral et financier ont été approu-
vés ; l’élection du tiers des membres du bureau 
s’est parfaitement déroulée et Madame Lucianna 
Richir est entrée au Conseil
D’Administration. Le repas et la soirée qui ont 
suivi nous ont permis de nous retrouver et de 
partager, de discuter ensemble. C’est toujours un 
moment très convivial. 
Le vide dressing, ainsi que la bourse aux plantes 
n’ont pas connu cette année le succès escompté…
La seconde soirée dansante a eu lieu en Mai, car 
après essai l’an dernier, il s’avère que Juin est un 
mois très difficile pour poser une date. Et bien ce 
fût une réussite. Bravo Pierre.
Le 21 mai, CICLIC s’est déplacé à la salle des fêtes 
de Sainville pour diffuser l’après-midi (les per-
sonnes d’Un Jour Part’Âgé ont profité de cette 
projection) et le soir pour les autres personnes 
intéressés par « Ces films qui nous racontent » et 
un film « Famille Rousseau » sur la vie dans notre 
campagne entre 1930 et 1945. Nous n’avions pas 
imaginé une telle affluence…
La fête des Mamans était organisée à Garancières, 
avec nos deux Mairies. Pour débuter, Sylvie et une 

grande partie des enfants de la gym étaient là et 
fiers de montrer à tous ce qu’ils avaient travaillé 
tout au long de l’année ; et quelle évolution ! 
8 Mamans et Bébés étaient présents et ont reçu 
un livre de naissance offert par les mairies, et 
l’AFR donnait l’adhésion gratuite pour l’année 
2020
Décidément, chaque année nous revisitons l’His-
toire de France, mais là ce sont les jardins et les 
grandes eaux de Versailles que nous avons visité 
en cette fin du mois de Juin. Un article est consa-
cré à cette journée.
La rentrée de septembre se fera avec la Brocante, 
et la reprise de nos activités. Sylvie CAZE ayant 
pris sa retraite, nous aurons un nouvel interve-
nant  pour les différents cours de gym. Quelques 
dates programmées sur le Sainvillais de Janvier, 
risquent d’être modifiées en fonction des dispo-
nibilités de chacun, mais vous en serez informés 
dès que tout sera fixé. N’oubliez pas de noter la 
journée SOLIDARITE du 7 décembre et la reprise 
de nos ateliers pour notre marché de Noël dès le 
mois de septembre (nous avons besoin de vos 
idées, et de votre savoir-faire).
Le soleil étant déjà très présent depuis quelque 
temps, profitez pleinement de vos vacances 
et faites le plein de joie de vivre, et de bonne 
humeur. Bonnes vacances à toutes et tous.

Pour nous joindre :
Mail : afr.sainville.garancières@sfr.fr 

Facebook : Familles Rurales Sainville-Garancières

Bien cordialement,
 Marie-Edith Fleureau

BROCANTE
C’est le 1er septembre que nous 
vous donnons rendez-vous 
pour notre animation 
« Brocante-vide greniers-Arti-
sanales » 

Brigitte au 02 37 24 80 90 
06 86 97 88 62 et Christine au 
02 37 24 69 36 vous attendent 

pour enregistrer vos réservations.
Des flyers vont vous être dis-
tribués pour celles et ceux qui 
voudront rejoindre nos rangs et 
ainsi étoffer nos effectifs. 

Pas besoin d’être adhérent 
pour venir tenir votre propre 
stand. Il vous en coûtera 6 € du 
mètre. Adhérents et habitants 
de Sainville et de Garancières 
en Beauce : 4 €/ml (joindre une 
photo de votre carte grise)
Soyez les bienvenus dès 7 
heures et jusqu’à 18 heures (si le 
temps le permet), un café vous 
sera offert
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VOYAGES – WEEK END     
•  Notre première destination en 

début d’année : WE détente à 
la neige au  MONT DORE

•  Une escapade aux PAYS BAS 
en autocar grand tourisme  
avec visite d’AMSTERDAM de 
VOLENDAN ( petit village de 
pêcheurs) ainsi que du magni-
fique parc de KEUDENHOF 
entre autre …

Notre prochaine destination 
sera le grand tour de CROATIE 
en 2020.

CULTURE ET LOISIRS
Sortie à Versailles : Le samedi 29 
juin, à la salle des fêtes de Sain-
ville et de Garancières, 55 adhé-
rents ont pris le car dès 9H00, 
afin de passer une journée au 
château de Versailles
A l’arrivée notre guide Amélie 
nous attendait distribution des 
pass, un peu d’histoire d’archi-
tecture paysagée, puis nous 
partons visiter les jardins, les 
bassins et les bosquets.

Petite pause pique-nique pour 
tout le monde,  puis pour cer-
tains embarquement dans 
le petit train, pour les autres 
marche à pieds
Visite guidée du Petit Trianon, 
visite libre pour le château, le 
hameau de la reine et le grand 
Trianon
Des petits groupes  se créent et 
se posent en terrasse, en atten-
dant de diner pour un retour « 
Aux grandes eaux musicales » 
Les plus vaillants, iront écou-
ter et admirer les grandes eaux 
autour des bassins, les plus 
épuisés, attendront dans les 
marches, en plein soleil, le feu 
d’artifice de 22H45
N’oublions pas que nous étions 
sous  une chaleur torride, c’était 
le samedi de la grosse canicule
Bonnes vacances à toutes et à 
tous

Claude Bretenoux

 UN JOUR PART’ÂGE
Ce service d’accueil et d’ani- 
mation s’adresse aux personnes 
âgées fragilisées vivant à domi-
cile en milieu rural. Il est ouvert 
aux personnes de Sainville/
Garancières et des communes 
avoisinantes.
L’objectif est de rompre l’isole-
ment, se divertir, entretenir des 
liens sociaux, stimuler les capa-
cités physiques et intellectuelles, 
renforcer la confiance en soi…
Les activités proposées sont 
variées : travaux manuels, jeux, 
sport, visites, activités détente, 
informations pratiques, et, des 
rituels (chansons, goûter, anni-
versaires)…  
Cette année nous avons engagé 
un travail sur la mémoire par-

tagée qui va se poursuivre à 
la rentrée. De plus nous avons 
partagé avec les élèves du pri-
maire des cours de gymnas-
tiques adaptés. Ces échanges 
vont se poursuivre et se diver-
sifier à la rentrée. 
La saison s’est conclue par une 
demie journée portes ouvertes 
qui a permis notamment de 
présenter le travail effectué sur 
la mémoire partagée. 

Animation assurée par une 
professionnelle Jeanne Séchet 
assistée de bénévoles pour le 
transport des participants en 
cas de besoin.    

Modalités pratiques : les 
séances ont lieu chaque mardi 
après-midi  (hors vacances sco-
laires) de 14h30 à 17h, à la salle 
des fêtes de Sainville.
Le tarif est de 4 € par séance. 
Responsable Muriel Batique : 
06 50 28 43 55 

DANSE DE SALON
Au programme, danses de 
société Chachacha, rock, disco, 
valse, tango… pour débutants ou 
pratiquants, seuls ou en couple.
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Reprise le jeudi 5 septembre 
avec Sylvie Silvente 
Dans une ambiance toujours 
simple et décontractée 
Tarif : 85 € par personne + 27 € 
d’adhésion à l’association. 
Tous les jeudis :
•  de 19h30 à 20h30 : pour 

débutants (hors vacances 
scolaires), salle des fêtes de 
Sainville, 

•  de 20h45 à 21h45 : pour pra-
tiquants (hors vacances sco-
laires), salle des fêtes de Sain-
ville.
Pour plus d’infos, Pierre Caze 

02 37 24 65 89,
pierre.caze6@orange.fr

DANSE EN LIGNE
Pour sa deuxième année, ce 
cours de danse en ligne, animé 
par Sylvie Silvente a confirmé le 
succès de la première année. 
Hommes, femmes, seuls ou 
en couple, vous êtes les bien- 
venus ; venez faire un essai de 
2 séances gratuites. 
Reprise le lundi 2 septembre 
Tarif : 85 € par personne (150 € 
si inscription au 2 cours de danse 
ligne et salon) + 27 € d’adhésion 
à l’association
Tous les lundis de 18h30 à 19h30 
(hors vacances scolaires), salle 
des fêtes de Sainville, 
Pour plus d’infos, Pierre Caze

02 37 24 65 89,
pierre.caze6@orange.fr 

GYM POUR TOUS
Nous nous retrouvons le jeudi 
5 septembre à la salle des fêtes 
dès 18 h pour notre remise en 
forme d’une heure. Assouplis- 

sement, rythme cardiaque, équi-
libre, mouvements synchronisés, 
badminton sont au programme. 
Pilates dès janvier.
Chacun travaille à son rythme, 
c’est pourquoi vous pouvez vous 
joindre à nous sans problème.
Vous êtes les bienvenus pour un 
essai (gratuit) et vous pourrez 
ensuite prendre votre décision ! 
Le coût de cette heure de « bien 
être » est de 70 € pour l’année 
(sauf vacances scolaires) ce qui 
revient à 2 € de l’heure. 
Votre carte annuelle d’adhésion 
est valable pour la famille : venez 
avec votre époux et vos grands 
enfants…
Pour la GYM DOUCE et la GYM 
TONIC couplées, un tarif pré-
férentiel vous est consenti, à 
savoir 100 € pour l’année 2019-
2020.

Renseignements : 
Séverine FOURNIER 
au 06 28 09 10 00

GYM TONIQUE
La gym Tonique est pratiquée en 
musique dans la bonne humeur.   
Au programme des exercices 
variés permettant le renforce-
ment musculaire et améliorant la 
souplesse, la motricité, l’équilibre, 
l’endurance cardio-vasculaire… 
Ces cours dynamiques et convi-
viaux sont ouverts à tous, dans le 
respect des capacités de chacun. 
Alors venez nous rejoindre, vous 
pouvez faire un essai gratuit.
Reprise le lundi 2 septembre 2019
Le cout à l’année  est de 70 € et 
26 € pour l’adhésion à Familles 
Rurales.
Les cours sont dispensés à la 
salle des fêtes de Sainville, le 
lundi soir de 20 h 30 à 21 h 30.

Pour tous renseignements :
Muriel Batique, 06 50 28 43 55

muriel.batique@gmail.com
 
GYM CALINE
Cette section est destinée aux 
enfants de 1 à 3 ans.
Au programme : équilibre, motri-
cité, jeux d’adresse et parcours, 
contines… Cette activité ludique 
permet l’éveil de l’enfant, ren-
force la confiance en soi et la 
sociabilisation.
Chaque enfant est accompagné 
d’un adulte.
Les cours assurés par un inter-
venant diplômé se déroulent à la 
salle des fêtes de Garancières en 
Beauce chaque mardi matin de 
10 à 11 h (en dehors des vacances 
scolaires).
Le cout à l’année  est de 100 € par 
enfant et 27 € pour l’adhésion à 
Familles Rurales. Les inscriptions 
en cours d’année sont possibles 
le tarif est alors calculé au pro-
rata du temps de présence.
Les cours reprendront le mardi 
3 septembre 2019.

Pour tous renseignements :
Muriel Batique 06 50 28 43 55

Muriel.batique@gmail.com
Ou

Anne-Marie Gaultier
06 29 94 10 67

Erik&annemarie@gmail.com

GYM 3 POMMES
Cette section est ouverte aux 
enfants de 3 à 6 ans. Au pro-
gramme des activités physiques 
et sportives diversifiées afin de 
développer son habileté motrice, 
explorer son environnement, 
encourager l’imaginaire, oser 
s’engager vers les autres. C’est 
aussi la découverte d’activités 
sportives différentes. .
Les cours sont assurés par 
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un intervenant diplômé et se 
déroulent dans la salle des 
fêtes de Garancières en Beauce 
chaque mercredi après-midi 
de 16 à 17 h (hors vacances sco-
laires). Le cout à l’année  est de 
100 € par enfant et 27 € pour 
l’adhésion à Familles Rurales. Les 
inscriptions en cours d’année 
sont possibles le tarif est alors 
calculé au prorata du temps de 
présence. 
Les cours reprendront le mer-
credi 4 septembre 2019.

Pour tous renseignements :
Muriel Batique 06 50 28 43 55

Muriel.batique@gmail.com
Ou Anne-Marie Gaultier

06 29 94 10 67
Erik&annemarie@gmail.com

RECREA-SPORT
Cette section est ouverte aux 
enfants de 6 à 9 ans. Elle inter-
vient dans la continuité des gym 
Câline et 3 pommes. Au pro-
gramme initiation à différents 
sports individuels et collectifs 
: raquette, volleyball, football, 
athlétisme…
Il s’agit de découvrir de façon 
ludique  l’univers du sport et 
ainsi préparer le jeune à mieux 
appréhender le sport qu’il 
pourra choisir dans l’avenir. 
Les cours sont assurés par 
un intervenant diplômé et se 
déroulent dans la salle des 
fêtes de Garancières en Beauce 
chaque mercredi après-midi de 
17h15 à 18h15 h (hors vacances 
scolaires).
Le cout à l’année est de 100 € 
par enfant et 27 € pour l’ad-
hésion à Familles Rurales. Les 
inscriptions en cours d’année 
sont possibles le tarif est alors 
calculé au prorata du temps de 
présence. 

Les cours reprendront le mer-
credi 4 septembre 2019

Pour tous renseignements :
Muriel Batique 06 50 28 43 5 
5Muriel.batique@gmail.com

Ou Anne-Marie Gaultier
06 29 94 10 67

Erik&annemarie@gmail.com

LECTURE DE CONTES 
Cette activité gratuite est propo-
sée un samedi par mois pour les 
enfants à partir de 3 ans. Nous 
recevons les enfants de 10h45 à 
11 h 30 à la bibliothèque de Sain-
ville. Place Marie Poussepin. 
Nous rappelons que l’âge mini-
mum requis est de 3 ans.
La présence de plus jeunes, 
même accompagnés d’un parent, 
n’est pas souhaitable.
Les enfants sont sous la respon-
sabilité des bénévoles présents : 
Anne Marie, Dominique, et Muriel 
qui s’organisent pour assurer ces 
séances.  
Au fil de cette année scolaire 
la présence des enfants a été 
régulière ! Bien sûr nous aurions 
pu accueillir plus d’enfants. 
N’hésitez pas à permettre à vos 
enfants de nous rejoindre à par-
tir de septembre prochain.
Cette année nous avons lu :
•  3 fables de la Fontaine
•  1 conte écrit par Margaux, 

une jeune fille qui connaît 
bien Sainville ! Son histoire «  
Auguste et les Corbeaux ».

•  1 histoire du Loup qui n’aimait 
pas sa couleur.

Nous avions présenté cette scé-
nette des loups lors du théâtre 
à Sainville et les enfants sont 
venus le présenter également 
aux Mamies et Papis de l’atelier 
Jour Part’Agé du mardi.
Ces rencontres ont été riches 
en émotion, sous le signe de 
l’inter génération et le signe 
du partage. Bien sûr ces Loups 

ont rendu visite aux enfants à 
l’école… Les dates pour la ren-
trée de septembre ne sont pas 
retenues, elles seront affichées 
dans la semaine chez nos com-
merçants du village.

Pour tous renseignements :
Anne Marie GAULTIER

02 37 24-65 66 et 06 29 94 10 67
ou par mail

erick&annemarie@gmail.com

ACTIVITES HEBDOMADAIRES
Jeux d’Aiguilles
Activités diverses et variées ( tricot, 
crochet, couture, patchwork…) le 
lundi après-midi de 14 à 17 h, salle 
des associations.
Cet atelier est ouvert à toutes et 
tous, et est gratuit. Il suffit d’ap-
porter votre bonne humeur et 
votre joie de vivre. A 16h c’est le 
goûter !
Monique Véron en est la res-
ponsable : tél 02 37 24 67 37 
maminou1945@hotmail.fr

Informatique
Cet atelier est en mis en sommeil 
actuellement : le nombre de par-
ticipants n’est pas suffisant.
Il peut y avoir des soirées spé-
cifiques : vous pouvez en faire 
la demande à Marie-Edith 
FLEUREAU.

tél 02 37 24 80 90
A bientôt

Petits boulots
Notre service pour les petits 
travaux d’entretien à domicile 
est à votre disposition ;
Pour cela Brigitte au 02 37 24 
63 54 et Claude 02 37 24 64 99
La rémunération se fait par 
chèque emploi service, sans 
aucun intermédiaire.
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AMICALE DES SAPEURS POMPIERS DE SAINVILLE
Président : HERON Alban  Trésorier : DURAND Francis
Vice-Président : MARIE Jonathan  Secrétaire : GARDON Thomas
Trésoriére adjointe : TAVERNIER Mélanie

Voila la saison 2018-2019 s’est terminée il y a 
quelques jours.
Les U10-U11 entraîné par Jeremy se sont très bien 
comportés et ont montré une belle progression 
tout au long de la saison. La présence régulière 
des joueurs à l’entraînement le mercredi après-
midi a permis de réaliser de bon résultats et de finir 
invaincus sur l’ensemble de la seconde phase du 
championnat. L ensemble des joueurs formeront 
l’équipe U12-U13 pour la saison prochaine.
L’équipe UFOLEP a effectué une saison très 
moyenne en terme de résultats, finissant 10ème /13 
de sa poule après être descendue de niveau suite 
à la 1ere phase ou le niveau des équipes rencontrées 
était très largement supérieur.
Malgré le titre de Champion du monde l’été der-
nier, nous avons eu peu de demande de licence et 
nous avons du orienter les enfants vers le club de 
Aunay avec lequel nous sommes en entente sur les 
catégories jeunes.
En cette fin de saison l’entente avec les clubs de 
Beville et Aunay est reconduite, afin de permettre 
aux enfants de continuer la pratique du football en 
club. 
Cette fin de saison est marquée par le départ de 
Mr Coantiec de la présidence du club après des 

années de bénévolat. Nous tenons à le remercié 
chaleureusement pour toutes ces années passées 
à s’occuper des jeunes et de l’équipe UFOLEP. La 
présidence est reprise par Mr GUEMY, dirigeant 
depuis 10 ans au sein du club.
Une nouvelle saison va demarrer en ésperant avoir 
des inscriptions, mais il ne suffit pas d’avoir beau-
coup de licenciés, si nous n’avons pas l’encadre-
ment qui va avec. Il est de plus en plus dur d’avoir 
des dirigeants. Sans dirigeants, pas de joueurs, 
sans joueurs , pas d’équipes et les clubs meurent.

Pour nous contacter :
www.asa-sainville.footeo.com
facebook : A.S Aunay sainville 

mail : 504940@lcfoot.fr
ou Michel Guemy 0619430754

Nous tenions à remercier tous les bénévoles et 
les parents qui accompagnent les joueurs tous 
les week-end car sans eux, ils serait impossible de 
nous déplacer dans tous le département.

En raison de la méteo et de pluie tombée les jours 
précédents , le vide grenier des Sapeurs Pompiers 
s’est déroulé le 9 juin 2019 dans la rue de la tuile-
rie de Oysonville au lieu du stade. Les exposants, 
moins nombreux que l’an passé, sont repartis satis-
faits de la journée où ils ont pu écoulé des articles 
d’occasion, des plants, des cerises du jardin à des 
chineurs venus tout au long de la journée.
Un grand merci à tous les Sapeurs Pompiers, 

femmes et enfants pour l’organisation de cette 
journée .
Prochain rendez-vous :
Le Samedi 23 Novembre à l’occasion de la Sainte 
Barbe, nous organisons la Revue des Sapeurs 
Pompiers et la remise de décorations à 18h00 au 
Centre d’Intervention et Secours (CIS) de Sain-
ville suivi d’un repas à la salle des fêtes de Garan-
cières en Beauce .

Les U10-U11
Qui ont fièrement représenter 
nos couleurs cette saison.
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Venez nous rejoindre un jeudi après –midi tous 
les 15 jours, dans la Salle des Associations. pour  
jouer avec nous aux cartes Tarot, Belote, Rami, 
Dominos, Nains Jaunes etc… 
Et aussi un « Goûter » l’après-midi avec des Pâtis-
series, le café, le thé et le prétexte de Fêter les 
Anniversaires .
Le 23 Mai nous sommes allés dans la Vallée de Che-
vreuse pour un repas festif au « Cochon Grillé » à 

la « Ferme du bout des Prés ». Le déjeuner terminé 
une balade digestive dans le parc.
Le Repas de fin d’Année aura lieu le Samedi 23 
Novembre 2019 à 12h à la salle des Fêtes de Sainville
Le Club vous souhaite de très Bonnes Vacances 

 La Présidente 
Christiane Chéron

Notre équipe dynamique s’est mobilisée pour 
accueillir les adhérents et leur proposer un très 
beau programme pour le 1er semestre 2019. 
Nous vous invitons à parcourir le résumé de nos 
réalisations.

Le Réveillon de la Saint Sylvestre à SAINVILLE
C’est la 2ème année que nous organisons cette mani-
festation et elle a remporté un gros succès.Nous 
vous donnons rendez-vous pour la 3ème édition. 

Notre soirée « façon auberge espagnole »
Comme toujours, nous pouvons compter sur la 
participation et les initiatives de nos adhérents et 
amis. Chacun a apporté de quoi garnir le buffet 
et rien ne manquait …
Ce fut une belle soirée et de belles rencontres.

Visite guidée de l’aéroport d’Orly
Le mardi 26 février 2019 après midi, nous avons eu 
l’opportunité de visiter l’aéroport d’Orly accompa-
gné de notre guide, Priscillia. Après le contrôle de 

nos identités à la Maison de l’Environnement, nous 
avons enfilé nos gilets rouges estampillés ADP et 
pris la direction de la zone de contrôle en autocar 
(passage obligatoire de portiques électroniques et 
fouilles des bagages personnels).
Puis, nous avons prudemment sillonné la piste 
aux côtés de grands avions de toutes nationali-
tés et nous nous sommes arrêtés à la caserne des 
pompiers. Le chef de garde nous a présenté des 
engins ultra-performants et coûteux qui sont mis 
à leur disposition. Il nous expliqué la capacité de 
réaction du personnel lors d’interventions sur la 
piste en cas de défaillance d’un avion : « pas plus 
de 3 minutes pour atteindre le lieu du sinistre 
car la sécurité des passagers est prioritaire ».
Nous avons découvert les différents métiers qui 
gravitent autour de l’aéroport : gendarmes cyno-
philes, conducteurs  d’engins, « effaroucheurs » 
d’oiseaux ou encore  démineurs et dépanneurs…
Ce site de 1500 hectares est en pleine structu-
ration et prévoit pour juillet 2019, une jonction 
reliant à terme les aérogares Sud et Ouest…

 SAINVILLE  de    CLUB DE L AMITIE 
 

                     

      
      

Présidente : Christiane Chéron Secrétaire : Daniel Chéron
Tél : 02 37 24 69 27

Trésorière : Danielle Mollenberg 
Tél : 02 37 24 83 17

Membres : Gisèle Goussot , Michel Jany, Claude Maugars , Josiane Vandendooren

Maryse PROSPA Présidente 02 37 24 69 65
André VINIT  Trésorier
Dominique SWIATLY Trésorière-adjointe
Christiane CHERON Secrétaire 02 37 2 69 27
Pierre PROSPA Membre fondateur et actif
e-mail : evasion.sainville@orange.fr
Adresse : 12 Rue du 19 mars 1962 28700 SAINVILLE
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C’est avec un grand intérêt que nous avons 
découvert l’histoire et le fonctionnement de l’im-
pressionnant aéroport de Paris Orly.

Notre soirée Couscous
Comme chaque année, c’est un rendez-vous 
incontournable pour les adhérents et amis de 
l’association. Nous étions nombreux pour parta-
ger le couscous préparé par nos soins.
Une bonne ambiance a régné au cours de cette 
soirée.

Séjour à la Martinique
Du 29 mars au 6 avril 2019, Pierre et moi avons 
eu le plaisir d’accompagner 28 adhérents pour 
une découverte de l’île aux fleurs, La MARTI-
NIQUE (2ème département français d’Outre Mer) 
dont nous sommes originaires. Après un voyage 
de plus de 8 heures, nous avons été pris en 
charge à notre arrivée à l’aéroport international 
Aimé CESAIRE par de sympathiques animateurs. 
Nous étions hébergés à l’Hôtel CARAYOU en for-
mule all inclusive. A peine nos bagages posés 
dans nos chambres, nous voilà plongé dans l’am-
biance tropicale : chaleur 32° et cocktail de bien-
venue à base de rhum que nous avons bien sûr 
consommé avec modération.
Nous avons passé un excellent séjour dans un 
cadre verdoyant, entouré par la mer des Antilles 
et une belle vue sur la baie de Fort de France.
De nombreuses excursions nous ont été proposées 
avant notre départ pour 131€ avec transport compris.
Nous avons eu l’occasion de visiter de nombreux 
sites, conduit par Vladimir, notre chauffeur émérite.
Fernand nous a raconté l’histoire de l’éruption de 
la Montagne Pelée et de la Ville de St Pierre. Nous 
avons dégusté des variétés de bananes au musée 
de la banane et avons appris l’histoire du Rhum 
Agricole et son appellation d’origine contrôlée 
(AOC) dont  la Martinique est la seule détentrice, 
à la distillerie Saint James, nous avons fait une 
halte au Tombolo en fin de journée.
Le lendemain, nous voilà partis dès 7 heures, 
pour la visite d’une usine de production de jus et 
de confitures exotiques mais aussi pour voir des 
champs d’ananas et des fruits d’antan oubliés.
Pendant le trajet, nous avons admiré de magni-
fiques paysages.
Nous n’avons pas quitté la Martinique sans avoir 
vu Fort de France de manière insolite, le Domaine 
de la PAGERIE où naquit le 23 juin 1763, Marie 
Josèphe Rose TASCHER de La PAGERIE dite 
Joséphine de Beauharnais, épouse de l’Empe-
reur  Napoléon 1er. La mythique plage des Salines 
et les fonds marins au large de Sainte Anne dans 
un bateau privatisé pour l’occasion.
Nous avons complété notre séjour par des bains 
de mer ou en piscine pour se rafraîchir avant 
l’apéritif le soir.

Le groupe était soudé mais il fallait quitter ce 
cadre idyllique pour revenir à SAINVILLE. 
Merci à tous les participants pour les bons 
moments passés ensemble …

Les bénévoles à l’honneur…
Sans eux, pas d’association. C’est pour cela que 
nous tenons à les remercier à notre façon.
Vendredi 26/04/2019, nous avons partagé avec 
eux et quelques adhérents, une paëlla.
Merci pour votre investissement et vos soutiens 
aux actions que nous menons pour ensoleiller 
votre vie et celle de nos adhérents.

Visite en Eure et Loir 
Le samedi 25 mai 2019, nous avons conviés 40 
participants pour une visite guidée du moulin 



rénové de Frouville-Pensier à OZOIR LE BREUIL,  
qui possède des meules en pierre, une bluterie et 
fait de la farine de qualité et les grottes du Fou-
lon à  CHATEAUDUN où nous avons pu observer 
des géodes marines de quartz et de calcédoine.
Nous avons déjeuné dans la salle panoramique 
de la grotte et dégusté des produits du terroir.
Une journée ludique et très instructive.

Visite guidée des écuries et dîner 
à l’hippodrome de Vincennes
40 adhérents sont allés le 14/06/2019 à l’hippo-
drome de Vincennes pour visiter les écuries et 
pour assister aux courses pendant le dîner au 
restaurant panoramique. Une belle initiative qui 
a réjoui tous les participants. 

Notre barbecue
Innovation cette année, pour la première 
fois, notre soirée barbecue du 21/06/2019 a 
été animée par un de nos adhérents, Daniel 
DESCHAMPS. Ce fut un moment exceptionnel à 
la salle des fêtes de SAINVILLE.

Nos soirées bowling
Un lundi par mois, il est proposé une soirée 
bowling à Nogent Le Phaye.
En moyenne, 20 participants se rencontrent pour 
une soirée ludique.

Le tennis de table
3 tables sont mises à votre disposition à la salle 
des fêtes, les vendredis de 18 h 30 à 20 h (sauf 
pendant les vacances scolaires et occupation 
inopinée).
Moyennant la somme de 4€ par trimestre, vous 
pourrez taper dans la balle… si vous êtes à jour 
de votre cotisation annuelle.
Activité sportive ouverte aux enfants à partir de 
6 ans, adolescents, jeunes et adultes.

Les soirées jeux
Toujours d’actualité, les joueurs de tarot et de 
belote se rencontrent 1 vendredi par mois à la salle 
des associations. La participation est gratuite.

SORTIES ET MANIFESTATIONS (2ème semestre 
2019)
•  Séjour de 2 jours en AUVERGNE du 27 au 

28/09/2019, en pension complète avec car et 
visites incluses (210€). Supplément chambre 
seule (13€).

• Dîner dansant créole le 12/10/2019
•  Soirée beaujolais et remise de récompense aux 

adhérents diplômés le 15/11/2019.
•  Spectacle les Bodin’s au Zénith d’Orléans le 

6/12/2019 (complet).
•  Soirée cabaret chez Michou le 13/12/2019 

(complet).
• Réveillon de la St Sylvestre

PROJETS A VENIR

•  VOYAGE : Destination la Grèce du 
24/09/2020 au 01/10/2020 (formule all 
inclusive pour 675€). 3 places sont dispo-
nibles jusqu’au 12/09/2019.

•  WEEK-END CULTUREL EN ALSACE : Visite 
guidée de STRASBOURG et COLMAR 
le 18 et 19/04/2020 pour la somme de 
250€.

Nos activités reprendront le 13 septembre 
2019 mais avant tout, nous vous souhaitons 
d’excellentes vacances … 
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L’association des petits écoliers d’ici est une 
association dont le but est d’animer des évè-
nements en soutien à l’équipe enseignante afin 
notamment de financer les sorties scolaires ou 
du matériel éducatif ou sportif pour notre belle 
école.

Cette année, nous avons tenu la buvette du mar-
ché de noël de l’école, dans la cour de l’école 
maternelle. Les enfants nous ont régalés avec de 
magnifiques chants traditionnels.

Une vente de gobelet avec les dessins des 
enfants a été faite en février 2019.

Pour le 1er mai, une vente de muguet au profit de 
l’école a été organisée.

Le mardi 2 juillet la kermesse de l’école s’est 
tenue sous un beau soleil.

Les enfants nous ont offert un magnifique spec-
tacle sur le thème du cinéma pour les plus grands 
et des animaux pour les petits. Les traditionnels 
stands de la pêche aux canards et du chamboule 
tout ont eu un franc succès aux côtés du par-
cours des garçons de café, du tir à l’arc, du jeu 
des sens et du jeu des bouchons

La fête était au rendez vous !

En mars, le carnaval a réuni une trentaine d’en-
fants pour un parcours

 Costumé à travers la ville puis un gouter et un 
petit bal se sont tenus à la salle des fêtes.

Nous remercions les enfants, l’équipe ensei-
gnante pour leur soutien, la mairie et la commu-
nauté de communes pour le prêt de locaux et de 
matériel sans qui rien de serait possible.

Avec ces recettes, nous avons cette année : 

•  Acheté un poste cd pour les maternelles

•  Des jeux de cours (cerceaux, ballons, raquettes, …)

•  Financé une sortie au cinéma pour le CM2

•  Financé la moitié des soties de fin d’année de 
toutes les classes

Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues, 
tout au long de l’année ou juste pour un moment 
sur un évènement !

La kermesse est une grande fête pour les enfants 
et la tenue de stands est essentielle pour que la 
fête soit encore plus belle alors encore merci aux 
parents et aux grands-parents pour leur partici-
pation et vous invitons tous à nous rejoindre ! 

P’titsecolierdici@gmail.com

A la rentrée, nous serons présents pour la jour-
née de solidarité et vous attendons nombreux 
au marché de noëls de l’école pour applaudir les 
enfants ! 

Bonnes vacances à tous !

LES P’TITS ÉCOLIERS D’ICI

Présidente :  Mme Christelle ANTUNES
Trésorière :  Mme Gwenaelle PRADINES
Trésorière adjointe :  Mme Stéphanie MATEUS
Secrétaire :  Mme Perrine MORCHOISNE
Secrétaire adjointe :  Mme Coralie LOURO



39

Ecole de Tennis saison 2018-2019
Encore une belle année sportive qui se termine, 
cette année la météo a été assez clémente et un 
grand nombre de cours ont pu être assurés.
ROMAIN entraineur des enfants et ALEXANDRE 
celui des adultes, ont pu mettre en place leurs 
différents ateliers afin de faire progresser les 
enfants et les adultes et ainsi les faire évoluer 
tout au long de l’année dans la pratique du ten-
nis, encore merci à eux.

Championnat par équipes
Lors du championnat d’été par équipes, nous 
avons aligné 2 équipes.
L’équipe 1 en troisième division a terminé troisième 
de son groupe.
L’équipe 2 en quatrième division a terminé deuxième 
de sa poule.

Le Tournoi FFT Sainville 2019
Pour la cinquième année consécutive, le Tennis 
Club de Sainville a organisé son Tournoi FFT du 
08 Juin 2019 au 07 Juillet 2019 sur les terrains 
de Sainville, tout cela planifié par le juge arbitre 
Louis-Pierre DAZIN.

Pour la troisième année consécutive, c’est 
William ABIDJOB du Club de St Chéron qui rem-
porte le tournoi ; vainqueur en 2 sets contre 
Florestan PRAT du Tennis Club de Corbreuse, 
encore félicitations au 2 joueurs qui nous ont fait 
vivre un beau match de tennis.

 
Journée Portes Ouvertes du 7 Septembre 
2019

Pour la quatrième année consécutive, nous 
proposons une journée Portes ouvertes                                                 
Durant cette journée, nous vous ferons décou-
vrir la pratique du tennis et également le tennis 
« forme » qui est un savant mélange de tennis et 
de Zumba. Une personne du Comité d’Eure et 
Loir viendra spécialement pour mettre en place 
cette activité et ainsi faire découvrir le tennis 
aux enfants novices et également aux parents 
qui souhaiteraient s’épanouir dans une pratique 
sportive.   

VENEZ NOMBREUX 
vous amuser lors de cette journée !!! 

Nous profiterons également de cette journée pour 
faire les inscriptions des nouveaux adhérents.

DIVERS & AGENDA
Assemblée du tennis : date à définir
Pensez à vous inscrire dès maintenant 
Les cours de tennis reprendront à partir du samedi 14 septembre. Pour toute inscription, envoyez 
un mail (tennisclubsainville@fft.fr) avec vos coordonnés et nous prendrons contact avec vous.
Je voulais remercier toutes les personnes du Bureau, membres, entraîneurs qui ont donné beau-
coup de leur temps pendant la saison pour que nous puissions avancer et faire vivre le club ainsi 
que les parents des enfants.

Coordonnées :
tennisclubsainville@fft.fr

Olivier Chenoir : 06 99 30 27 34 
& David Gomes : 06 30 20 80 79 

Nous vous souhaitons de très Bonnes Vacances    
Sportivement le Bureau  
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VÉLO CLUB DE SAINVILLE

Composition du bureau du VCS
Président : GAULTIER Erick  02 37 24 65 66
 5 résidence les Bleuets. Sainville
Trésorier : BADULLI Fabrice  02 37 99 51 81
 1 rue du moulin Monvilliers
Secrétaire : FERRE Jean  02 37 31 77 47 
 1 rue des floralies 28700 AUNEAU

Membres :
DORISON André 
GRANDJEAN Jean Claude 
ISAMBERT Gérard 
FANTAUZZO Philippe 

Sorties les dimanches matin au départ de la salle des fêtes à  8h30 ou 9h (selon la saison) : 
Départ sur Auneau à la rencontre des adhérents du VCS qui partent d’Auneau .

Adhésion annuelle : adulte 20 euros et jeune de 12 à 18 ans 12 euros (assurance comprise).

Journée du 16 JUIN 2019
Le VCS a organisé sa randonnée cyclotouriste le dimanche 16 Juin . Cette randonnée était  ouverte 
aux clubs des environs ainsi qu’à tous les particuliers, 5 parcours de route de 14, 25, 55, 74 et 95 
Kms et 2 parcours de marche à pied 8 et 10 Kms. Nombre de participants 69. Un grand merci aux 
12 Sainvillais qui ont participé à notre matinée.

Le VCS remercie particulièrement, Mme Baldy Maire de Sainville, Ripoche Industries, Monsieur et 
Madane PASQUIER, épiciers à Sainville, La Boulangerie Chesneau, EURL Automobiles, La Société 
Agrinégoce, Oliver Coiff, Le Crédit Agricole de Sainville, pour tous les lots et récompenses qui ont 
été distribués à tous les participants de la randonnée.

 

PROCHAINES RANDONNÉES :

Dimanche 23 juin aux Granges le Roi - Parcours cyclo 25 60-85 ou 105 kms

Samedi 6 Juillet - Randonnée nocturne aux Granges le Roi 
Pour ces randonnées, les adhérents du V.C.S se rendent directement sur place avec leur véhicule.

Dimanche  13 Octobre à Morigny - Parcours cyclo 50-75 ou 105 kms.

Le Président vous souhaite au nom de toute l’équipe du V.C.S de bonnes vacances sportives et vous 
donne rendez-vous en septembre…

Le Président Erick GAULTIER
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PRIX D’HONNEUR POUR NOTRE BOULANGER
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Le mardi 9 juillet, M. Chesneau s’est vu décerner pour sa boule au levain le 2ème prix 
départemental par « la Confrérie des Fins Gourmets Euréliens ».

Le Conseil Municipal était représenté par M. Jean Marc Dupré.

Toutes les félicitations des élus et des administrés.

Jean-Marc DUPRÉ 
1er Adjoint 
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RELAIS DE LA VIE PAROISSIALE

Nathalie ROUSSEAU : 06 09 44 07 16
et une équipe de laïcs au service
de l’animation de la communauté locale. 

Installation le 1er Septembre 2019, du Père Silouane DELETRAZ comme prêtre pour notre 
paroisse Bienheureuse Marie Poussepin, et Pierre SANOU, Vicaire. Présentation de notre 
nouveau Curé.

Né à Paris le 21 juin 1984, je suis le 2ème d’une 
fratrie de 3 garçons. 

Je suis arrivé en Eure-et-Loir à l’âge de 7 ans à 
Santeuil puis Auneau où j’ai vécu jusqu’en 2002. 

C’est là que ma vocation de prêtre est née et 
a grandi au contact de plusieurs prêtres dont 
l’abbé Jean-Marie LIOULT, curé à AUNEAU de 
1999 à 2005. 

Après la messe, nous partions faire du vélo sur 
les routes de Beauce et j’ai ainsi pu découvrir 
de plus près la joie d’être prêtre dans toutes ses 
dimensions : à l’Eglise, au contact des habitants, 
à vélo...

Des pèlerinages à Lourdes et des camps en 
montagne m’ont permis de rencontrer d’autres 
prêtres et des personnes qui m’ont donné le 
goût de la vie fraternelle en Eglise et du service. 

Après mon bac littéraire, je suis entré au Sémi-
naire d’Orléans pour me former à devenir prêtre. 
C’est l’appel du Christ à le suivre, à annoncer 
l’Evangile qui m’ont conduit à choisir ce chemin 
de vie. 

Jeune prêtre de 35 ans, ordonné à la cathédrale 
Notre-Dame de Chartres le 24 juin 2012, j’arrive 
en Beauce après 7 années passées en mission 
dans la paroisse saint Lubin du Perche, Nogent-
le-Rotrou et ses environs. 

Ces années m’ont permis de découvrir aux côtés 
des percherons la vie quotidienne dans le monde 
rural qui offre beaucoup de proximité et d’oc-
casions de rencontre entre les personnes d’une 
même commune et entre communes. 

Je pratique toujours le vélo, la course à pied et la 
marche et aurai plaisir à braver les plaines dorées 
de Beauce après avoir gravi les sentiers et col-
lines du Perche. 

3 personnalités qui me marquent ; 

-  Saint Jean-Paul II, qualifié de « bloc de prière », 
homme marqué par la souffrance dès son 
enfance, perdant sa mère à 7 ans et son père 
à 20 ans, dont l’espérance est restée ferme en 
mettant sa confiance dans le Christ et en annon-
çant l’Evangile aux quatre coins de la planète.

-  Le pape François qui invite les chrétiens à la 
miséricorde et la simplicité de vie, à la cohé-
rence entre ce que nous disons et ce que nous 
faisons.

-  La Bienheureuse Marie Poussepin, patronne de 
la paroisse, apôtre social de la charité, femme 
de prière et d’action qui « a vu ce qui était bien 
et l’a accompli » en oeuvrant à l’instruction des 
filles et à et au service des pauvres malades des 
campagnes. 

Je suis heureux de découvrir cette nouvelle mis-
sion en Beauce, d’aller à la rencontre des habi-
tants et de continuer à oeuvrer avec les chrétiens 
pour l’annonce de l’Evangile.

Père Silouane DELETRAZ 
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Nouvelle du Couvent de Sainville…
En quittant à regret le couvent de Sainville fin 
2016 pour une nouvelle mission en Bretagne, 
Sœur Maïté, avait confié ce grand et beau bâti-
ment à une équipe de paroissiens pour qu’il ne 
soit pas complètement déserté, et que perdure 
la pastorale paroissiale.

Pendant cette période, notre association a per-
mis que beaucoup d’enfants puissent suivre une 
instruction religieuse dans de très bonnes condi-
tions, et que les adultes participent aux cérémo-
nies habituelles de prières du Dimanche soir, ou 
aux messes paroissiales.

La Bienheureuse Marie Poussepin, que nous 
avons souvent priée, notamment au cours du 
pèlerinage d’octobre dernier (de Dourdan à 
Sainville), nous a entendus. Sœur Maïté, qui se 
réjouissait de cette initiative, est malheureuse-
ment décédée peu avant cette manifestation. 
Désormais auprès de Dieu avec la bienheureuse 
fondatrice de l’Ordre, elles ont si bien intercédé 
auprès de la très Sainte Vierge Marie et son fils 
Jésus, qu’elles ont été exaucées : le retour de 
nouvelles religieuses au Couvent se confirme 
pour cette fin d’année 2019.

Cet été, « le chapitre » de la congrégation se réu-
nit, selon la tradition, et cette fois en Colombie, 
pour prises de décisions importantes. Les respon-
sables appelées « Provinciales » originaires des 4 
continents, nous informerons de la date, et des 
modalités de cette reprise en main du Couvent.

Nous nous efforcerons d’accueillir avec beau-
coup de bienveillance et de soutien les nouvelles 
sœurs qui vont donc à nouveau résider à Sain-
ville. 

Nous sommes certains que cette nouvelle pré-
sence de religieuses venues d’ailleurs avec des 
coutumes différentes sera source d’enrichisse-
ment et bien sûr de grâces pour tous les habi-
tants de Sainville.

Nous remercions la municipalité qui procure à 
chaque association la possibilité de s’exprimer 
librement.

Pour finir, un souhait pour vous tous :

“Conservez la présence de Dieu dans toutes vos 
actions”.

(Marie Poussepin, fondatrice de la congrégation 
des Sœurs Dominicaines de la Présentation, au 
service des plus pauvres)

Association “les Amis du Couvent de Marie 
POUSSEPIN”
Pour tout renseignement : 06 08 77 84 75

A noter : Le Samedi 12 Octobre 2019: « Une 
après-midi au couvent avec Marie Poussepin » 
pour découvrir son œuvre, son rayonnement : 
Visite dans Sainville, Prières, Présentation de 
l’extension de l’œuvre, Messe, Repas partagé et 
spectacle de poèmes, musique et danse « Mon 
Odyssée de la Foi »

PERMANENCES  PAROISSIALES  (hors vacances scolaires) :
Accueil du secrétariat (hors vacances scolaires) :
  8 rue de Châteaudun  AUNEAU 

Jeudi de 14h30 à 18h00 
Mercredi et vendredi de 10h00 à 12h00

Téléphone et messagerie 09 61 59 25 50 
Courriel : paroisse.bsemariepoussepin@diocesechartres.com 
Site diocèse : www.diocese-chartres.com 
Site paroisse : www.bienheureusemariepoussepin.net  
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COMMUNAUTES RELIGIEUSES 
 •  Sœur Sœurs de la charité Dominicaine de la Présentation de Tours 

Couvent Marie Poussepin - 16 rue Jean Guillien - Sainville - 02 37 24 60 53

 •  Sœurs de St-Paul de Chartres, 2 rue Gaston Couté à Levesville - 02 37 22 13 31

 •  Sœur de Bon secours, 44 rue Jean Jaurès à Auneau - 02 37 31 85 10

MESSES
Voir affichage à la porte de l’église ou  Tel : 0892-15-12-12

CATECHISME
Vos enfants se posent et vous posent des questions sur la vie, le bonheur, l’amour, la mort,  
la justice, l’avenir de la planète…

Au catéchisme, avec d’autres jeunes, des adultes (et vous aussi parents), vos enfants : 
 • découvriront Jésus et sa vie dans l’Evangile, 
 • expérimenteront l’amour de Dieu pour tous les hommes, 
 • prieront seuls ou avec d’autres, 
 • apprendront à vivre en chrétiens (respect de l’autre, partage, confiance…) 
 • grandiront dans la foi par des activités variées, vivantes, passionnantes, 
 •  découvriront le patrimoine chrétien : visite d’églises, de la cathédrale de Chartres, 

découvertes de vitraux

➡ A quel âge ? 
Entre 7 et 11 ans, un enfant peut être inscrit au catéchisme (à partir du CE2)

➡ Et pour les plus petits ? 
Les plus petits, à partir de 3 ans sont invités à l’éveil à la foi. Avec d’autres enfants, accompagnés 
de leurs parents, ils commenceront une découverte de la foi chrétienne par la prière, le chant, 
le conte, le récit en gestes. Rencontres 1 fois par mois le 2ème samedi de chaque mois (10h00 à 
11h00) salle paroissiale st Nicolas et le 2ème dimanche de chaque mois pendant la messe ; 
2 groupes : 3/4 ans et 5/7 ans.

➡ Et si mon enfant n’est pas baptisé ? 
Tous les enfants sont les bienvenus qu’ils soient baptisés ou non. Si votre enfant le désire, 
un chemin lui sera proposé pour le conduire vers le baptême.

➡ Où m’adresser ? 
Maison paroissiale St Nicolas, 8 rue de Châteaudun 28700 AUNEAU au moment des permanences. 

➡ Date d’inscription  
Samedi 7 septembre 2019 de 10h00 à 16h00 sans interruption pour catéchisme et Eveil foi 
Maison Paroissiale  St Nicolas à Auneau

➡ Messe de rentrée du caté 
Le dimanche 22 septembre 2019 à 10h30 Eglise st Etienne d’Auneau.

PASTORALE DES JEUNES 
Aumônerie, Scoutisme, Mouvement Eucharistique des jeunes… 
Sacrement de la confirmation (lycéens et collégiens à partir de la 5ème) 
Renseignements : Nathalie Rousseau - 06 09 44 07 16

DEMANDE DE MARIAGE : auprès du secrétariat, un an à l’avance. 

DEMANDE DE BAPTÊME : auprès du secrétariat, trois mois à l’avance. 

INHUMATION :  Contacter les pompes funèbres de votre choix, elles vous mettront en relation  
avec l’équipe de la Pastorale du Deuil. 

SECOURS CATHOLIQUE :  Place du Champ de Foire à Auneau 
 (ancien arsenal des pompiers, au 1er étage)
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LE MUSEE FARCOT EST OUVERT 

le 2ème dimanche après-midi de chaque mois 
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ADMINISTRATION : Fiche pratique

Extrait de naissance Mairie du lieu de naissance - Indiquer date de naissance, nom, prénoms Joindre une enveloppe timbrée
et filiation Les Français nés à l'Etranger, les

personnes nées à l'Etranger qui ont
Extrait de mariage Mairie du lieu de mariage - Indiquer date du mariage,  noms et prénoms acquis la nationalité française 

doivent s'adresser à :
Ministère des Affaires Etrangères

Extrait de décès Mairie du lieu du décès - Indiquer date du décès, nom et prénoms Service Central de l'Etat Civil
ou du dernier domicile 11 rue de la Maison Blanche

44941 NANTES Cedex 09
Carte Nationale Mairie du domicile - Deux photos d'identité récentes et identiques Imprimés à remplir en mairie
d'Identité - Livret de famille (pour une première demande) Demande à effectuer deux 
(valable 15 ans pour - Copie intégrale de l'acte de naissance (pour une mois avant la date prévue
les personnes majeures    première demande) du départ
et 10 ans pour les mineurs) - Autorisation parentale pour mineur

- Ancienne carte en cas de renouvellement Attention aux délais pendant
- Eventuellement jugement précisant la garde du mineur les périodes estivales
- Justificatif de domicile récent (original) (quittances EDF, Tel, Eau)
- En cas de perte ou vol, déclaration de perte ou vol
  et timbres fiscaux à 25 Euros

Passeport biomètrique Mairie disposant du Prendre contact avec la mairie disposant du dispositif Pour Sainville, commune la plus
dispositif de délivrance afin d'obtenir un rendez-vous, connaître les pièces à proche : Auneau
des passeports biomè- fournir et le montant du timbre fiscal
triques (liste consultable Attention aux délais pendant
en mairie) les périodes estivales

Duplicata de livret Mairie du lieu de mariage - Date du mariage, noms et prénoms Imprimés en mairie
 de famille ou du domicile - Date et lieu de naissance des enfants

Extrait du Casier Casier Judiciaire Central - Carte d'identité ou livret de famille Le bulletin n° 3 n'est, en aucun cas,
Judiciaire 107 rue Landreau - Indiquer son état civil délivré à un tiers (article 777 du
Bulletin n° 3 44079 NANTES Cedex - Joindre une enveloppe timbrée code de procédure pénale)

Certificat de Nationalité Greffe Tribunal - Livret de famille ou pièce prouvant Enveloppe timbrée à son adresse
d'Instance du domicile la nationalité française

Carte d'électeur Mairie du domicile - Livret de famille et pièce d'identité Avoir 18 ans
inscription toute l'année - Preuves de domicile (EDF, Tel ...) Etre de nationalité française

- Etre domicilié depuis plus de 6 mois dans sa commune

Sortie de territoire Depuis le 1er janvier 2013, les 
autorisations de sortie de territoire
ne sont plus nécessaires pour tout
départ en voyage à l'étranger

Légalisation de signature Mairie de votre choix - Signature à apposer à la mairie

Attestation de domicile A compléter par l'intéressé - Déclaration sur l'honneur

Certificat de Vaccination Mairie du domicile - Présenter certificats originaux ou carnet de santé de l'enfant

Portail internet :
www.service-public.fr

Ce service est à votre disposition pour vous informer sur l'accomplissement de vos démarches
et à vous orienter vers les organismes administratifs vous permettant de connaître vos obligations
et vos droits.

ADMINISTRATION F  

Mairie disposant de la 
capacité de délivrance 
des CNI 

(liste consultable en   
Mairie ou sur Internet) 

Depuis le 15/01/2017, les           
autorisations de sortie de          
territoire sont redevenues          
obligatoires 

Pas de démarches à 
effectuer en Mairie         
ni en Préfecture 

Imprimé CERFA à télécharger gratuitement sur     
internet, à compléter par le titulaire de l autorité    
parentale, qui doit justifier de son identité et valider la 
durée de l autorisation 



47



48



49

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS DU SECOND SEMESTRE 2019

DATES ORGANISATEURS MANIFESTATIONS LIEUX

13 juillet Commune Repas - Feu d’artifice Sainville

14 juillet Commune
Jeux sur la Place Farcot et 

Villages fleuris Sainville

1er septembre Familles Rurales Barbecue Sainville

15 septembre Commune Journée du patrimoine « Musée » Sainville

27-28 
septembre Evasion Week-end Auvergne

12 octobre Evasion Soirée créole Sainville

11 novembre Commune
Cérémonie au Monument et 

repas Sainville

15 novembre Evasion Fête des diplômés et Beaujolais Sainville

23 novembre Amicale des 
Sapeurs-Pompiers

Sainte Barbe Garancières

23 novembre Club de l’amitié Repas Sainville

30 novembre Familles Rurales Loto Sainville

1er décembre Familles Rurales Moules frites Sainville

07 décembre Commune et 
Associations

Journée solidarité Sainville

14 décembre Evasion Sortie cabaret

31 décembre Evasion Réveillon Sainville
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Notes :
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